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 TITRE PRÉLIMINAIRE
Chapitre 1 – Défi nitions
Authentifi cation
Une authentifi cation s’entend d’une procédure permettant à la Banque de 
vérifi er l’identité d’un Utilisateur de Services de Paiement ou la validité de 
l’utilisation d’un Instrument de Paiement spécifi que, y compris l’utilisation des 
Données de Sécurité Personnalisées de l’Utilisateur de Services de Paiement.

Authentifi cation forte
Une authentifi cation forte du Client s’entend d’une Authentifi cation reposant 
sur l’utilisation de deux éléments ou plus appartenant aux catégories 
« connaissance » (quelque chose que seul l’Utilisateur de Services de Paiement 
connaît), « possession » (quelque chose que seul l’Utilisateur de Services 
de Paiement possède) et « inhérence » (quelque chose que l’Utilisateur de 
Services de Paiement est) et indépendants en ce sens que la compromission 
de l’un ne remet pas en question la fi abilité des autres, et qui est conçue de 
manière à protéger la confi dentialité des données d’authentifi cation.

Banque
Désigne la Banque Calédonienne d’Investissement.

Bénéfi ciaire
Personne physique ou morale qui est le destinataire prévu des fonds ayant fait 
l’objet d’une Opération de Paiement. Dans le cadre de la Convention, lorsque le 
Client réceptionne sur son Compte une somme d’argent, il est le Bénéfi ciaire.

Date de valeur
La date de valeur est celle retenu pour la détermination du solde quotidien du 
Compte qui sert d’assiette au calcul des intérêts débiteurs. Les dates de valeur 
des principales opérations fi gurent dans le tableau des Conditions Tarifaires.

Données de sécurité personnalisées
Les données de sécurité personnalisées s’entendent des données 
personnalisées fournies à un Utilisateur de Services de Paiement par la 
Banque à des fi ns d’Authentifi cation.

Heure limite de réception d’un ordre de paiement
Heure limite au-delà de laquelle tout ordre de paiement reçu est réputé avoir 
été reçu le Jour Ouvrable suivant (cf. Annexe 1).

Instrument de paiement
Un instrument de paiement s’entend, alternativement ou cumulativement, de 
tout dispositif personnalisé et de l’ensemble de procédures convenu entre 
l’Utilisateur de Services de Paiement et la Banque, et utilisé pour donner un 
Ordre de Paiement.

Jour ouvrable
Désigne un jour au cours duquel la Banque ou la banque du Bénéfi ciaire ainsi 
que tous les autres intervenants exercent une activité permettant d’exécuter 
des Opérations de Paiement. Du lundi au vendredi ou, pour les opérations 
réalisées en Agence, les jours d’ouverture de l’Agence sous réserve des 
jours de fermeture des systèmes permettant le règlement des Opérations de 
Paiement.

Jour ouvré
Désigne un jour eff ectivement travaillé par la Banque en Nouvelle-Calédonie, 
soit du lundi au vendredi (hors jours fériés).

Opération de paiement
Désigne tout versement, transfert ou retrait de fonds qui résulte d’un Ordre de 
Paiement et pouvant être initié :
•  par le Payeur, qui donne un Ordre de Paiement à sa banque (ex. : un virement) ;
•  par le Payeur, par l’intermédiaire du Bénéfi ciaire qui, après avoir recueilli 

l’Ordre de Paiement du Payeur, le transmet à la banque du Payeur, le cas 
échéant, par l’intermédiaire de sa propre banque (ex. : un paiement par carte 
bancaire) ;

•  par le bénéfi ciaire, qui donne un Ordre de Paiement, par l’intermédiaire de sa 
propre banque, à la banque du Payeur, fondé sur le consentement donné par 
le Payeur au Bénéfi ciaire (ex. : un prélèvement).

Ordre de paiement
L’ordre de paiement est l’instruction donnée par le Payeur ou Bénéfi ciaire à son 
Prestataire de Services de Paiement d’exécuter une Opération de Paiement.

Payeur
Personne physique ou morale qui donne un Ordre de Paiement. Dans le cadre 
de la Convention, lorsque le Client donne un Ordre de Paiement à la Banque, il 
agit en qualité de Payeur.

Prestataire de services de paiement
Les prestataires de services de paiement sont les établissements de paiement, 
les établissements de monnaie électronique, les établissements de crédit, 
les prestataires de services d’information sur les comptes ou d’initiation de 
paiement.

Prélèvement(s)
Désigne les Prélèvements COPS et les Prélèvements SEPA COM PACIFIQUE. 
Les Prélèvements s’appuient sur un formulaire unique de mandat, mis à 
disposition et conservé par le créancier et complété et signé par le débiteur, 
contenant un double mandat donné au créancier de présenter des demandes 
de Prélèvements sur le compte désigné du débiteur et à la banque du 
débiteur l’autorisant à débiter ledit compte. Cette double autorisation peut 

La présente convention de compte courant (ci-après la « Convention » a pour objet de fi xer les conditions de fonctionnement du compte courant 
professionnel ouvert au nom d’une personne physique agissant pour des besoins professionnels ou d’une personne morale (ci-après dénommées 
le « Client »), des principaux services de paiement qui y sont attachés, et de préciser les droits et obligations du Client et de la Banque Calédonienne 
d’Investissement (BCI), société anonyme d’économie mixte au capital de 15  milliards de francs CFP, immatriculée au RCS de Nouméa sous le n° 15 
479, au RIDET sous le n° 0 015 479, et au RIAS sous le n° NC170007, dont le siège social est situé à Nouméa, sis 54 avenue de la Victoire, BP K5, 
98849 Nouméa, Nouvelle-Calédonie (ci-après dénommée la « Banque »).La BCI est agréée et contrôlée par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de 
Résolution (ACPR – 4 Place de Budapest, 75436 Paris, France) en qualité d’établissement de crédit et de prestataire de services d’investissement 
(pour des informations complémentaires, vous pouvez consulter le site de l’ACPR : https://acpr.banque-france.fr ; ou du Regafi  : https://www.regafi .fr. 

Cette Convention se compose des présentes Conditions Générales et de ses annexes, des Conditions Tarifaires, des Conditions Particulières et de 
ses éventuels avenants.

En cas de contradiction entre les Conditions Générales et les Conditions Particulières propres à chaque produit et service, les dispositions contenues 
dans ces dernières priment.

La Convention conservera ses pleins et entiers eff ets quelles que soient les modifi cations que pourront subir la structure et la personnalité juridique 
de la Banque, notamment en cas de fusion, absorption ou scission, qu’il y ait ou non création d’une personne morale nouvelle.

Si le Client a déjà conclu avec la Banque une convention de compte courant régissant le ou les compte(s) désigné(s) aux Conditions Particulières, 
la présente Convention se substitue à la convention de compte courant signée antérieurement, pour les opérations conclues à compter de cette date.

Ce contrat est conclu pour une durée indéterminée.
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être permanente s’il s’agit de paiements récurrents, ou unitaire s’il s’agit 
d’un paiement ponctuel. Les données relatives à ce mandat sont transmises 
de façon électronique à la banque du débiteur lors de la présentation du 
Prélèvement sur le compte du débiteur.

Prélèvement COPS
Désigne un prélèvement, ponctuel ou récurrent, initié par le créancier sur la 
base de l’autorisation préalable du débiteur formalisée par un mandat, les 
comptes des créancier et débiteur étant tenus dans des banques situées en 
Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française ou à Wallis-et-Futuna.

Prélèvement SEPA COM PACIFIQUE
Désigne un prélèvement, ponctuel ou récurrent, initié par le créancier sur la 
base de l’autorisation préalable du débiteur formalisée par un mandat, les 
comptes des créancier et débiteur étant tenus dans des banques situées sur le 
territoire français communautaire ou en Polynésie française et adhérant au site 
de compensation interbancaire atteignable par le SEPA COM Pacifi que.

Service d’initiation de paiement
Désigne le service consistant à initier un Ordre de Paiement (virement) par un 
Prestataire de Services de Paiement tiers, à la demande du Client, concernant 
son Compte ouvert dans les livres de la Banque.

Service d’information sur les comptes
Désigne le service en ligne consistant à fournir des informations consolidées 
concernant un ou plusieurs comptes du Client ouvert(s) auprès d’une ou 
plusieurs banque(s).

Services de paiement
Les services de paiement sont défi nis à l’article L 314-1-II du Code monétaire 
et fi nancier applicable à la Nouvelle-Calédonie. Il s’agit principalement des 
services permettant le versement et le retrait d’espèce, les prélèvements, les 
virements, les Opérations de Paiement eff ectuées avec une carte de paiement, 
ainsi que les services d’information sur les comptes et d’initiation de paiement.

Support durable
Constitue un support durable, tout instrument off rant au Client la possibilité 
de stocker des informations qui lui sont adressées personnellement afi n de 
pouvoir s’y reporter ultérieurement pendant un laps de temps adapté aux fi ns 
auxquelles les informations sont destinées, et qui permet la reproduction à 
l’identique des informations conservées.

Utilisateurs de services de paiement
L’utilisateur de services de paiement est une personne physique ou morale qui 
utilise un Service de Paiement en qualité de Payeur, de Bénéfi ciaire ou des deux.

Chapitre 2 – Soumission des parties au régime 
dérogatoire visé aux articles L 133-2, L 133-24 
et L 314-5 du Code monétaire et fi nancier applicables 
à la Nouvelle-Calédonie
La Banque et le Client conviennent, conformément aux dispositions des articles 
L 133-2, L 133-24 et L 314-5 du Code monétaire et fi nancier applicables à la 
Nouvelle-Calédonie (ci-après le « CMF »), d’appliquer la présente Convention 
de compte et les documents et conventions qui lui sont annexés ou liés 
(notamment les Conditions Tarifaires et les contrats spécifi ques de services 
de paiement attachés au compte), afi n notamment de conserver la souplesse 
nécessaire à la prise en compte des besoins spécifi ques des clients agissant 
à des fi ns professionnelles, et de traiter de manière optimale les opérations 
initiées par ces clients.

Les règles auxquelles il est ainsi dérogé concernent en particulier : 
•  le régime de responsabilité pour les opérations de paiement non autorisées 

eff ectuées par l’intermédiaire d’un instrument de paiement doté de données 
de sécurité personnalisées, en cas de perte, vol, détournement ou toute 
utilisation non autorisée de cet instrument ou des données qui lui sont liées 
(articles L 133-19 et L 133-20 du CMF) ;

•  le délai maximum de contestation des opérations non autorisées ou mal 
exécutées (article L 133-24 du CMF) ;

•  la preuve (article L 133-23 du CMF) ;

•  l’encadrement des tarifs (articles L 133-26-I et L 314-7 du CMF) ;
•  les obligations d’information (mentions légales de la convention de compte, 

informations avant ou après exécution des opérations de paiement) et le 
régime applicable à la convention de compte et aux contrats-cadres de 
services de paiement fi gurant au chapitre IV du titre 1er du Livre III du CMF.

La présente Convention tient compte par ailleurs, le cas échéant, des 
dispositions impératives applicables aux opérations de paiement relevant de 
l’article L 133-1 du CMF.

 TITRE I  CONDITIONS D’OUVERTURE DE COMPTE
Chapitre 3 – Démarchage bancaire et fi nancier
Si l’ouverture du Compte a été réalisée dans le cadre d’un démarchage, le 
Client dispose d’un délai de rétractation de quatorze (14) jours calendaires 
révolus pour exercer son droit de rétractation, sans avoir à justifi er de motif ni 
à supporter de pénalités. L’exercice du droit de rétractation sur la Convention 
emportera résiliation de cette Convention dans toutes ses composantes.
Pour exercer ce droit, le Client doit adresser une lettre recommandée avec 
accusé de réception à son agence :

« Je, soussigné(e)... (Nom, Prénoms), demeurant au... (Adresse), déclare 
renoncer au contrat... (Référence du contrat) que j’ai souscrit le... (Date), 
auprès de la Banque Calédonienne d’Investissement, ... (Coordonnées de 
l’agence). Fait à... (Lieu), le... (Date)  signature –). »

La Convention peut, sous réserve de la demande préalable en ce sens par 
le Client, recevoir un commencement d’exécution avant l’expiration du délai 
de rétractation et sans préjudice de ce dernier. En tout état de cause, les 
opérations eff ectuées sur le Compte à l’initiative du Client vaudront accord de 
sa part sur un commencement d’exécution. Le commencement d’exécution ne 
prive pas le Client du droit de rétractation.

En cas de rétractation, et si la présente Convention a commencé à être 
exécutée :
•  Le Client devra restituer à la Banque les éventuelles sommes perçues et 

les éventuels moyens de paiement mis à sa disposition dans les meilleurs 
délais et au plus tard dans les trente (30) jours à compter de la réception de 
la notifi cation.

•  La Banque restituera au Client, dans les meilleurs délais et au plus tard dans 
les trente (30) jours, toutes les sommes qu’elle a reçues de ce dernier. 

Ce délai commence à courir à compter du jour où le Client notifi e à la Banque 
sa volonté de se rétracter.

En cas de commencement d’exécution avant l’expiration du délai de 
rétractation, le Client peut être tenu au paiement proportionnel du service 
fi nancier eff ectivement fourni à l’exclusion de toute pénalité.

Chapitre 4 – Ouverture du compte
L’ouverture, le fonctionnement ou le maintien du compte s’eff ectuent 
notamment, conformément et sous réserve de la législation monétaire, fi scale 
ou relative aux relations fi nancières avec l’étranger, aux embargos, à la lutte 
contre la corruption, le blanchiment d’argent ou le fi nancement du terrorisme, 
en vigueur en Nouvelle-Calédonie et dans les divers pays concernés, par 
l’exécution de tout ou partie des instructions données à la Banque par le Client 
(ou en son nom).

Conformément à la législation et réglementation en vigueur concernant 
l’échange automatique de renseignements relatifs aux comptes fi nanciers 
en matière fi scale (article Lp 920.9 du Code des impôts de la Nouvelle-
Calédonie et ses arrêtés d’application), la Banque doit eff ectuer les diligences 
nécessaires à l’identifi cation du Compte, de l’ensemble de ses titulaires et, s’il 
y a lieu, des personnes physiques qui contrôlent ces derniers. À cette fi n, la 
Banque collecte, via un formulaire d’auto-certifi cation, les éléments relatifs 
à leurs résidences fi scales et, le cas échéant, leurs numéros d’identifi cation 
fi scale. La Banque remplit des obligations déclaratives annuelles à l’égard de 
l’administration fi scale concernant les comptes déclarables des personnes non 
résidentes fi scalement en Nouvelle-Calédonie.
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Les informations collectées par la Banque sont adressées à l’administration 
fi scale calédonienne qui les transmet aux autorités compétentes des États 
et territoires participant à l’échange automatique d’informations en matière 
fi scale dans le cadre de la norme d’échange automatique de renseignements 
relatifs aux comptes fi nanciers en matière fi scale de l’Organisation pour la 
Coopération et le Développement Économiques (OCDE).

À cet eff et, le Client s’engage à fournir à la Banque tous les documents et 
justifi catifs concernant son pays de résidence fi scale.

4.1 Documents à présenter lors de l’ouverture 
du compte courant
Le Client remet à la Banque l’ensemble des documents nécessaires à 
l’ouverture du compte, selon la procédure en vigueur dans la Banque. 

La Banque demandera, en fonction de la forme juridique du Client ou de son 
statut, notamment tout document justifi ant de :
•  l’existence juridique du Client (un exemplaire des statuts certifi és conformes 

à jour, un exemplaire original d’immatriculation au Registre du Commerce 
et des Société (extrait « K-bis ») datant de moins de trois mois et/ou au 
Répertoire des Métiers, déclaration de constitution, etc.), 

•  l’activité économique du Client (documents comptables, etc.),
•  l’identité, de la nomination des représentants légaux et de la désignation des 

personnes habilitées à faire fonctionner le compte (justifi catif de domicile, 
document offi  ciel d’identité en cours de validité comportant une photographie, 
procès-verbal d’Assemblée Générale, etc.).

La Banque peut demander au Client et/ou à son (ses) représentant(s) légal 
(légaux) (ou mandataires) de lui fournir des documents complémentaires 
notamment en application des obligations lui incombant en termes de 
connaissance du Client, en particulier en matière de lutte contre le blanchiment 
de capitaux et le fi nancement du terrorisme.

La Banque se réserve et sans avoir à motiver sa décision, la possibilité de 
refuser l’ouverture du compte.

4.2 Formalités eff ectuées par la Banque
Conformément à la législation actuellement en vigueur, la Banque doit, dans le 
cadre de l’ouverture du compte :
•  Vérifi er, pour les personnes physiques, leur identité et leur domicile, et pour 

les personnes morales, leur siège social et la régularité des pouvoirs de 
leurs représentants ;

•  S’assurer auprès de la Banque de France que tout nouveau client n’est pas 
frappé d’une interdiction d’émettre des chèques ;

•  Adresser au FICOM un avis d’ouverture du compte.

De plus, la Banque se réserve la possibilité de procéder à toute vérifi cation 
qu’elle estime nécessaire (ex. : interrogation du Fichier des incidents de crédits 
aux particuliers).

4.3 Unicité et indivisibilité du compte
4.3.1 La relation de compte courant 
La relation de compte courant, en raison de son caractère général, englobe 
l’ensemble des rapports juridiques qui existeront entre la Banque et le Client, 
aux termes desquels chacun est soit créancier, soit débiteur de l’autre. 

Par l’adhésion à la Convention, la Banque et le Client conviennent d’enregistrer 
les opérations qu’ils auront à traiter ensemble, dans le cadre de leur relation 
de compte courant. 

En conséquence, les opérations enregistrées sur le compte courant ouvert au 
nom du Client se traduiront en de simples écritures de débit et de crédit. Ces 
écritures se compensent pour former un solde unique qui sera seul exigible. 

En outre, la relation de compte courant comprend les créances ayant une cause 
antérieure à sa clôture, mais qui ne naîtraient au profi t de l’une des parties 
qu’après la clôture du compte (exemple, eff ets de commerce escomptés et 
revenus impayés, ou mise en jeu d’une caution bancaire...). 

De convention expresse, les sûretés et garanties attachées à une opération 
portée en compte courant subsisteront jusqu’à la clôture, en garantie du solde 
débiteur éventuel du compte.

4.3.2 Compte courant et unité des comptes ouverts en franc 
Pacifi que
Sauf demande expresse du Client, cette relation de compte courant demeure y 
compris lorsque le Client est titulaire de plusieurs comptes courants distincts 
tenus en une même monnaie dans la même agence ou dans des agences 
diff érentes de la Banque. 

Ces diff érents comptes constituent alors autant de chapitres d’un compte 
courant unique et indivisible, de telle sorte que l’ensemble des opérations 
enregistrées sur chaque chapitre participe à la détermination du solde unique 
exigible du compte courant. 

Sont cependant exclus de cette unicité de compte tous comptes réglementés 
ou destinés à enregistrer des fonds provenant de tiers et dont le Client ne serait 
pas propriétaire. 

À défaut de précision contraire convenue entre la Banque et le Client, le(s) 
compte(s) est (sont) réputé(s) être ouvert(s) en franc Pacifi que. 

Le Client et la Banque conviennent que sera individuellement calculé, sur la 
base du solde de chacun des chapitres de chaque compte courant, le montant 
des éventuels intérêts débiteurs dus à la Banque, malgré la détermination d’un 
solde comptable unique pour chaque compte courant. 

De même, les décisions de paiement ou de rejet de toute valeur (chèque, 
domiciliation, etc.) sont prises en considération de la seule position du compte 
sur lequel la valeur est domiciliée.

4.3.3 Comptes ouverts en monnaies autres que le franc 
Pacifi que 
Le Client et la Banque pourront convenir de l’ouverture de compte(s) libellé(s) 
dans certaines monnaies autres que le franc Pacifi que, dès lors qu’il s’agit 
de monnaies agréées par la Banque. Le Client pourra se rapprocher de son 
conseiller pour connaître la liste actualisée des devises concernées. 

Toute ouverture de compte en devise suppose l’ouverture préalable ou 
concomitante d’un compte en franc Pacifi que. 

Le Client et la Banque conviennent que tout compte libellé en une devise 
autre que le franc Pacifi que constitue un compte courant distinct du compte 
courant libellé en franc Pacifi que. En conséquence, à chaque devise diff érente 
correspondra un compte courant distinct. 

Si plusieurs comptes sont ouverts en une même devise (autre que le franc 
Pacifi que), ces diff érents comptes constitueront autant de chapitres d’un 
compte courant unique. 

Les principes relatifs au compte courant tels que défi nis ci-avant s’appliquent 
pleinement à chaque compte courant libellé dans une devise particulière.

4.3.4 Compensation du (ou des divers) compte(s) courant(s) 
distinct(s) 
Le Client autorise expressément la Banque, conformément aux dispositions 
des articles 1289 et suivants du Code civil applicable en Nouvelle Calédonie, à 
procéder à la compensation entre le solde de tout compte courant ouvert en 
franc Pacifi que et/ou en devise et toute somme exigible dont il serait débiteur 
au titre d’autres comptes ou opérations libellés en franc Pacifi que ou en devise. 
Cette compensation interviendra après notifi cation formelle de la Banque 
invitant le Client à régulariser sa situation.

Dans l’hypothèse de comptes courants tenus dans une devise autre que le 
franc Pacifi que, la compensation interviendra après l’opération de change 
nécessaire à la conversion de la devise considérée en franc Pacifi que. Il sera à 
cet eff et fait application des frais et commissions de change précisés dans les 
Conditions Tarifaires en vigueur. Le cours de change appliqué sera celui établi 
par la Banque sur la base du cours constaté sur le marché au comptant entre 
les monnaies concernées, et disponible auprès du conseiller du Client.

La compensation ne fera pas disparaître les éventuelles garanties qui auront 
été attachées aux opérations enregistrées sur le ou les comptes objet de 
la compensation. Ces garanties seront alors reportées au solde du compte 
concerné.

La compensation ne pourra toutefois être opérée si elle est interdite par la loi 
ou par un règlement.
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Cette compensation ne concerne pas les comptes du Client destinés à recevoir 
des fonds appartenant à des tiers.

La compensation peut être totale ou partielle.

Cette compensation intervient, selon les modalités propres à chacun des 
comptes à régime spécial, tels que notamment les comptes d’épargne, soit à 
tout moment, soit à la clôture de ces comptes.

L’appréciation de l’opportunité de sa mise en œuvre appartient à la Banque, au 
regard notamment de la comparaison des frais et sanctions évitées avec les 
conséquences du ou des prélèvement(s) opérant compensation.

En aucun cas, la Banque ne saurait être responsable du défaut de mise en 
œuvre de la compensation quand bien même cela causerait des désagréments 
au Client qui doit toujours veiller à maintenir une provision suffi  sante et 
disponible sur son compte courant. Le Client peut donner lui-même des 
instructions de compensation.

La clause de compensation ne porte pas atteinte à l’indépendance des comptes 
concernés qui continuent de fonctionner séparément.

De même, au cas où la compensation ne serait pas possible, la Banque pourra 
exercer un droit de rétention sur l’ensemble des sommes, eff ets ou valeurs que 
le Client aurait déposés auprès de la Banque jusqu’à parfait remboursement 
du solde débiteur du compte ou de toute somme due à la Banque notamment 
à titre d’intérêts, frais, commissions et accessoires générés par ce solde 
débiteur et au titre de tous les engagements directs ou indirects qu’il pourrait 
avoir vis-à-vis de la Banque.

Chapitre 5 – Droit au compte
Toute personne physique ou morale domiciliée en Nouvelle-Calédonie et toute 
personne physique de nationalité française résidant à l’étranger, agissant ou 
non à titre professionnel, qui s’est vue refuser l’ouverture d’un compte de 
dépôt par l’établissement de crédit choisi, peut, sous réserve d’être dépourvue 
d’un tel compte, saisir l’Institut d’Émission d’Outre-Mer (IEOM) afi n qu’il lui 
désigne un établissement de crédit qui sera alors tenu de fournir gratuitement 
l’ensemble des services bancaires de base (dits les « Services Bancaires de 
Base ») mentionnés aux Conditions Tarifaires. 

La désignation de la Banque par l’IEOM ne dispense pas le Client de se 
soumettre aux dispositions légales en vigueur en matière de vérifi cation 
d’identité, de domicile et d’activité économique en cas d’ouverture d’un Compte.

Le Compte ainsi ouvert ne peut fonctionner qu’en position créditrice.

La gratuité est strictement limitée aux Services Bancaires de Base. Dès lors 
que le Client souhaite souscrire un produit/service payant supplémentaire et 
sous réserve de l’accord de la Banque, le Client doit préalablement renoncer 
expressément aux Services Bancaires de Base. La tarifi cation appliquée sera 
celle prévue aux Conditions Tarifaires en vigueur.

La Banque ne peut résilier unilatéralement la convention de compte de dépôt 
assorti des Services Bancaires de Base (ouvert dans les conditions prévues 
par l’article L 312-1-III du Code monétaire et fi nancier applicable à la Nouvelle-
Calédonie) que si l’une au moins des conditions suivantes est remplie :
•  Le Client a délibérément utilisé son compte de dépôt pour des opérations que 

la Banque a des raisons de soupçonner comme poursuivant des fi ns illégales ;
•  Le Client a fourni des informations inexactes ;
•  Le Client a ultérieurement ouvert un deuxième compte de dépôt en Nouvelle-

Calédonie qui lui permet d’utiliser les Services Bancaires de Base ;
•  Le Client a fait preuve d’incivilités répétées envers le personnel de la 

Banque ;
•  La Banque est dans l’une des situations prévues à l’article L 561-8 du Code 

monétaire et fi nancier applicable à la Nouvelle-Calédonie.

La décision de résiliation par la Banque fera l’objet d’une notifi cation écrite 
motivée et adressée gratuitement au Client et à l’IEOM. La décision de 
résiliation ne fait pas l’objet d’une motivation lorsque la notifi cation est de 
nature à contrevenir aux objectifs de sécurité nationale ou de maintien de 
l’ordre public.

Un délai minimum de deux (2) mois de préavis est octroyé au Client, sauf dans 
les deux cas suivants :
•  Le Client a délibérément utilisé son compte de dépôt pour des opérations 

que la Banque a des raisons de soupçonner comme poursuivant des fi ns 
illégales ;

•  Le Client a fourni des informations inexactes.

 TITRE II  FONCTIONNEMENT DU COMPTE
Chapitre 6 – Dispositions générales

Après présentation des justifi catifs prévus au titre I, le Client peut faire 
fonctionner le compte comme il est indiqué ci-après. Dès l’ouverture du 
compte, la Banque remet au Client un relevé d’identité bancaire (RIB), 
reprenant notamment le numéro de compte bancaire International Bank 
Account Number (IBAN) ainsi que le Bank Identifi cation Code (BIC), et lui en 
adresse plusieurs exemplaires.

Un exemplaire fi gure dans chacun de ses carnets de chèques et sur ses 
relevés de compte. 

Enfi n, sur simple demande de la part du Client, soit au guichet d’une agence, 
soit par l’intermédiaire des services de banque à distance, des RIB peuvent lui 
être fournis.

Le Client peut à tout moment disposer du solde de son compte, à l’exception 
des sommes qui seraient frappées d’indisponibilité (cf. chapitre 13 du présent 
titre). Le solde du compte est constitué par la diff érence entre le montant 
disponible des opérations inscrites au crédit et le montant des opérations 
inscrites au débit. Toutefois, la Banque est fondée, dans certains cas, à refuser 
l’exécution d’un ordre de paiement, notamment en raison d’un défaut ou d’une 
insuffi  sance de provision sur le compte, d’une erreur matérielle ou d’une 
disposition législative ou réglementaire.

Pour les opérations de paiement relevant de l’article L 133-1 du Code monétaire 
et fi nancier (tous les instruments de paiement à l’exception du chèque), lorsque 
la Banque refuse d’exécuter un ordre de paiement, elle le notifi e au Client (ou 
met la notifi cation à sa disposition) par tout moyen, dès que possible et, en tout 
état de cause, dans le délai prévu par la réglementation (article L 133-13). La 
Banque indique également au Client, si possible et à moins d’une interdiction 
en vertu d’une autre législation, les motifs de ce refus et, en cas d’erreur 
matérielle, la correction appropriée. Un ordre de paiement refusé est réputé 
non reçu et ne peut donc engager la responsabilité de la Banque.

La Banque a la possibilité d’imputer des frais pour ces refus objectivement 
justifi és et pour leur notifi cation. Dans ce cas, ces frais sont mentionnés dans 
les Conditions Tarifaires.

Chapitre 7 – Dispositions spécifi ques au compte joint 
entre personnes physiques

Les personnes exerçant leurs activités en nom propre peuvent ouvrir un 
compte joint :
•  Les formalités d’ouverture de compte prévues au chapitre 4 s’appliquent à 

chaque cotitulaire.
•  Chaque cotitulaire peut agir sous sa seule signature, conformément aux 

dispositions de l’article 1197 du Code civil, pour eff ectuer toute opération ou 
demander la délivrance de moyens de paiement et/ou de retrait.

•  Les cotitulaires désignent, le cas échéant, conformément aux dispositions 
de l’article L 131-80 du Code monétaire et fi nancier, celui d’entre eux qui 
sera présumé être l’auteur de tout incident de paiement par chèque constaté 
sur le compte et auquel les sanctions légales exposées à l’article 9.2.2 du 
présent titre seront applicables.

•  Les cotitulaires s’engagent solidairement, dans les termes de l’article 1200 
du Code civil, envers la Banque, qui pourra ainsi exiger de l’un quelconque 
d’entre eux le paiement de toute créance résultant du fonctionnement du 
compte. Les héritiers et ayants droit de ceux-ci seront tenus dans les mêmes 
conditions.
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•  En cas de décès d’un cotitulaire, le(s) survivant(s) continue(nt) de faire 
fonctionner le compte, sauf opposition notifi ée à la Banque directement par 
un ou plusieurs héritiers du défunt ou par le notaire chargé de la succession.

•  Le compte joint peut être clôturé, à l’initiative de la Banque ou des cotitulaires 
agissant ensemble, dans les mêmes conditions que pour un compte 
individuel (cf. chapitre 16). La Convention de compte joint peut également 
être dénoncée à tout moment par l’un des cotitulaires. Cette dénonciation 
peut être eff ectuée par tous moyens et donne lieu à confi rmation écrite à 
la Banque. Cette dénonciation a pour eff et la transformation immédiate du 
compte joint en compte indivis sans solidarité active, chacun des cotitulaires 
restant cependant responsable, d’une part de tout solde débiteur éventuel 
à la date de la transformation, et d’autre part de l’utilisation des cartes de 
paiement et de retrait et des chèques ayant pu être délivrés sur ce compte 
et non restitués. Le compte indivis fonctionne sans solidarité active sous la 
signature de tous ses cotitulaires. La Banque sollicite les instructions des 
cotitulaires pour procéder à la clôture du compte.

•  Le compte joint peut, à la demande de l’ensemble des cotitulaires, être 
transféré dans une autre agence de la Banque.

•  Les avis adressés par la Banque à l’un des cotitulaires relativement au 
compte seront considérés comme adressés à tous ; de même, toutes les 
déclarations et approbations émanant de l’un des cotitulaires et ayant rapport 
au compte seront considérées comme émanant de tous les cotitulaires et les 
engageront tous solidairement. Cependant, par exception et conformément à 
la loi, les lettres et avis relatifs aux incidents de paiement de chèques seront 
adressés à tous les cotitulaires, à moins qu’ils n’aient explicitement opté d’un 
commun accord pour la désignation d’un unique titulaire responsable. Il en 
ira de même toutes les fois que la loi l’exigera.

Si l’un des cotitulaires devient incapable, le compte est transformé, dès que 
la Banque en a la justifi cation, en compte indivis, sans solidarité active. Celui-
ci ne peut alors plus fonctionner que sur signatures conjointes de tous les 
cotitulaires. La Banque les informe de cette transformation.

Chapitre 8 – Relevé de compte
Le montant du solde exigible et, d’une manière générale, toutes les opérations 
inscrites sur le compte courant pourront être établis, même vis-à-vis des tiers, 
par tous les moyens de preuve, notamment les correspondances et les pièces 
comptables. Afi n de permettre au Client de suivre les opérations inscrites au 
crédit et au débit du compte, la Banque lui fait parvenir un relevé de compte 
au moins mensuellement. Toutefois, à la demande du Client, un relevé pourra 
lui parvenir selon des conditions de périodicité précisées aux conditions 
particulières, et de coût, indiquées dans les Conditions Tarifaires qui lui ont été 
remises concomitamment à la signature des présentes.

Le Client peut opter pour la mise à disposition des relevés de compte sous 
forme électronique, selon la même périodicité ou non que les relevés de 
compte adressés au Client sur support papier. Dans ce cas, ceux-ci se 
substitueront aux relevés de compte sur support papier.

Pour pouvoir recevoir ses relevés de compte sous forme électronique, le Client 
doit en faire la demande à l’aide du formulaire approprié disponible sur son 
espace privé de banque en ligne.

Ce relevé retrace les opérations eff ectuées sur le compte. Ces dernières sont 
inscrites dans l’ordre où elles sont eff ectivement présentées à la Banque. 

Il comprend des indications concernant la date d’enregistrement de l’opération 
en comptabilité, la nature et le montant de l’opération ainsi que la date de 
valeur qui est la date à laquelle prend eff et, pour le calcul des intérêts et 
commissions, l’opération portée au compte.

Il incombe au Client de vérifi er les opérations reprises sur le relevé.

Le Client peut contester l’opération ou le service de paiement non autorisé 
ou mal exécuté dans un délai maximum de soixante-dix (70) jours à compter 
de la date de comptabilisation de l’opération. Ce délai est ramené à deux 
(2) mois pour les chèques, les eff ets de commerce et les transferts (virements) 
internationaux. À l’expiration de ce délai, l’opération ou le service de paiement 
est réputé défi nitivement approuvé. 

Lorsque la Banque a remboursé son Client sans avoir eu le temps matériel 
de vérifi er le bien-fondé de la contestation, la Banque se réserve le droit de 
procéder à toute correction si elle est en mesure de prouver que l’opération a 
bien été autorisée par le Client et/ou correctement exécutée.

La Banque conserve pendant dix (10) ans les documents comptables 
enregistrant les mouvements portés sur le compte. Les recherches 
nécessaires en cas de litige sont ainsi facilitées.  

Conformément à l’article L 314-7-III du Code monétaire et fi nancier applicable 
à la Nouvelle-Calédonie, le Client (personne physique agissant à des fi ns 
professionnelles ou association), recevra au cours du mois de janvier de 
chaque année, un document récapitulant le total des sommes perçues par la 
Banque au cours de l’année civile précédente au titre de produits ou services 
dont le Client bénéfi cie dans le cadre de la gestion de son compte courant, y 
compris les intérêts perçus au titre d’une position débitrice. Ce récapitulatif 
distingue le sous total des frais perçus et le nombre de produits ou services 
correspondant, pour chaque catégorie de produits ou services.

Chapitre 9 – Opérations au crédit et au débit du compte
9.1 Dépôts et retraits d’espèces
9.1.1 Retraits d’espèces 
9.1.1.1 Description des diff érents services
Le Client peut eff ectuer des retraits d’espèces selon les modalités suivantes :
•  Avec une carte de paiement ou de retrait, en accédant aux guichets 

automatiques de billets. Un reçu peut lui être délivré à sa demande ;
•  Avec son chéquier, dans toutes les agences BCI, en établissant le chèque à 

l’ordre de « moi-même » ;
•  Sans chéquier, auprès d’une agence BCI : les retraits au guichet peuvent 

donner lieu à perception de frais décrits dans les Conditions Tarifaires. Ce 
retrait d’espèces donne lieu à édition d’un bordereau d’opération en double 
exemplaire. Le premier feuillet du bordereau est remis au Client, et le 
second, après avoir été signé par ce dernier, est conservé par la Banque.

9.1.1.2 Modalités d’exécution des retraits d’espèce
a) Retrait d’espèces en francs CFP

Le moment de réception par la Banque de l’ordre de retrait correspond à la 
date indiquée sur le bordereau de retrait remise en agence ou à la date de la 
saisie de l’ordre de retrait sur le guichet automatique de billet. Néanmoins, 
un ordre de retrait d’espèces eff ectué au-delà de l’heure limite défi nie par la 
Banque est réputé reçu le Jour Ouvrable suivant.

L’ordre de retrait d’espèces est exécuté immédiatement à compter du moment 
de réception. 

Les ordres de retrait en francs CFP qui excèdent un certain montant peuvent 
nécessiter un délai de prévenance. Le Client en est informé auprès d’une 
agence. 

Le Client ne peut révoquer un ordre de retrait d’espèces une fois qu’il a été 
reçu par la Banque. 

b) Retrait d’espèces dans une devise étrangère
Pour les ordres de retrait d’espèces dans une devise autre que le francs CFP, le 
moment de réception de l’ordre intervient le jour convenu pour son exécution, 
c’est-à-dire à la fi n du délai nécessaire à la Banque pour eff ectuer l’opération 
de change et réunir la somme demandée. 

Dans ce cas, le Client peut révoquer son ordre de retrait jusqu’à la fi n du Jour 
Ouvrable précédant le jour convenu pour son exécution. Lorsque le Client se 
présente à l’agence le jour convenu, l’ordre de retrait d’espèces est exécuté 
immédiatement.

La Banque eff ectuera la conversion selon le taux de change appliqué par la 
Banque à la date de traitement de l’opération sur la base du cours d’achat ou 
de vente de la devise concernée constaté au jour de la conversion. Ce taux de 
change qui varie en fonction du cours d’achat ou de vente des devises au jour le 
jour est disponible sur demande auprès d’une agence de la Banque.

La date de valeur portée au compte sera celle du jour où le Compte est débité.
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La Banque facture au Client des commissions et frais pour les opérations de 
conversion précisées dans les Conditions Tarifaires.

9.1.2 Dépôt d’espèces 
9.1.2.1 Description des diff érents services
Le Client peut eff ectuer des dépôts d’espèces selon les modalités suivantes :
•  Au guichet d’une agence : un bordereau d’opération, mentionnant notamment 

le montant de la remise, est délivré par la Banque au Client. Le compte du 
Client est crédité immédiatement du montant de la somme remise ;

•  Dans les agences pourvues d’un automate de dépôt.

9.1.2.2 Modalités d’exécution des dépôts d’espèces
Lorsque le Client verse des espèces sur le Compte, dans la devise de ce 
dernier, la Banque veille à ce que le montant versé soit mis à disposition et 
reçoive une date de valeur aussitôt que les fonds sont reçus.

Lorsque le Client verse des espèces sur le Compte, dans une devise autre 
que la devise de ce dernier, la Banque eff ectuera la conversion selon le taux 
de change appliqué par celle-ci à la date de traitement de l’opération sur la 
base du cours d’achat ou de vente de la devise concernée constaté au jour 
de la conversion. Ce taux de change qui varie en fonction du cours d’achat ou 
de vente des devises au jour le jour est disponible sur demande en agence. 
La date de valeur portée au compte sera celle du jour où la Banque sera en 
possession des sommes dans la devise du compte du Client, obtenues après 
opération de change. 

Les commissions et frais pour les opérations de conversion sont précisés dans 
les Conditions Tarifaires. 

Le moment de réception par la Banque de l’ordre de versement correspond à la 
date de réception des instructions du Client. La Banque peut établir une heure 
limite au-delà de laquelle tout ordre de versement d’espèces est réputé avoir 
été reçu le Jour Ouvrable suivant (cf. Annexe 1).

Si le moment de réception n’est pas un Jour Ouvrable pour la Banque, l’Ordre 
de Paiement est réputé avoir été reçu le Jour Ouvrable suivant.

Le Client ne peut révoquer un ordre de versement d’espèces une fois qu’il a 
été reçu par la Banque.

Seuls sont pris en compte les montants reconnus par la Banque, après 
comptage et contrôle des fonds. À ce titre, le Client accepte la faculté pour 
la Banque de rectifi er par contre-passation le montant annoncé en cas de 
diff érence avec le montant reconnu. En cas de contestation, il appartient au 
Client d’apporter, par tout moyen, la preuve de l’existence et de la valeur des 
versements d’espèces dont il demande le crédit à son compte.

9.2 Les chèques
La Banque se réserve la possibilité, par application de l’article L 131-71 du 
Code monétaire et fi nancier, de refuser, par décision motivée, de délivrer des 
formules de chèque. Par ailleurs, la Banque peut à tout moment demander la 
restitution des formules antérieurement délivrées.

En cas de refus de délivrance de formules de chèque, la Banque réexamine 
périodiquement la situation du Client sur la base des éléments justifi ant de 
son évolution, que le client lui communique par écrit. Il appartient au Client 
de prendre toutes les précautions utiles pour assurer la conservation des 
formules de chèque qui lui sont délivrées.

Les formules de chèque délivrées par la Banque sont libellées en franc 
Pacifi que, sauf exception (cf. article 9.2.5 ci-après « Modalités spécifi ques 
concernant les chèques libellés en euro »). Le Client dépourvu de formules de 
chèque peut néanmoins eff ectuer des retraits aux guichets de la Banque ou 
auprès des guichets automatiques de billets (GAB) au moyen de sa carte de 
retrait, ou encore demander l’émission de chèques de banque. Ces opérations 
donnent lieu à facturation (cf. Conditions Tarifaires).

9.2.1 Délivrance et renouvellement de formules de chèque 
Avant de délivrer des formules de chèque, la Banque interroge le fi chier de 
la Banque de France centralisant les incidents de paiement de chèques 
(cf. article 9.2.8 « Législation des chèques sans provision ») et recueille, si elle 
l’estime nécessaire, tous autres renseignements. 

Les formules de chèque sont délivrées barrées. 

Les chéquiers libellés en franc Pacifi que sont renouvelés automatiquement, au 
fur et à mesure de l’utilisation des carnets de chèques, en fonction de données 
que le Client aura préalablement déterminées (catégorie de chéquier, nombre 
de formules), et sont tenus à la disposition du Client dans son agence ou dans 
n’importe quelle autre agence de son choix ; ils peuvent aussi lui être adressés 
sur sa demande à son domicile, en courrier suivi remis contre signature ; dans 
ce cas, des frais d’envoi précisés dans les Conditions Tarifaires sont débités 
de son Compte.

9.2.2 Utilisation des chèques
Les chèques permettent au Client ou à ses mandataires d’eff ectuer des 
paiements et des retraits d’espèces. 

La Banque n’est pas tenue de payer les chèques présentés un an après 
l’expiration du délai de présentation. Le délai de présentation est de huit (8) 
jours pour les chèques émis en Nouvelle-Calédonie. Ce délai est décompté à 
partir du jour porté sur le chèque comme date d’émission. 

Le Client s’engage à n’utiliser que les formules de chèque que lui fournit la 
Banque ou qui sont éditées dans les conditions convenues avec la Banque. 
Il s’interdit de modifi er ou d’occulter les mentions portées sur ces formules. 
La responsabilité de la Banque ne pourra par ailleurs pas être recherchée en 
cas d’altération, par le Client, d’une mention pré-imprimée d’une formule de 
chèque (numéro de compte, monnaie de paiement...). 

Le Client est responsable de la conservation des formules de chèque qui lui sont 
délivrées et doit prendre toutes les dispositions utiles pour en assurer la sécurité. 
Notamment, le Client doit éviter, sous peine d’engager sa responsabilité, de les 
laisser dans un endroit sans surveillance avec ses pièces d’identité.

9.2.3 Le paiement des chèques
Les chèques émis par le Client sont inscrits par la Banque au débit du compte, 
dans la limite de la provision disponible, à la date de leur présentation. 

9.2.4 Remise de chèques à l’encaissement 
Le Client doit endosser le chèque (c’est-à-dire, signer le chèque au dos). 
Lorsque la remise est eff ectuée en agence ou sur un automate, le Client reçoit 
un reçu justifi ant de l’enregistrement du dépôt. 

Le montant de la remise sera porté au crédit du Compte du Client sous réserve 
d’encaissement. En cas de chèque retourné impayé, la Banque débite le 
Compte du montant du chèque dont il avait été crédité lors de sa remise. 

La Banque peut cependant ne pas eff ectuer cette contrepassation au débit du 
Compte si elle souhaite conserver ses recours cambiaires en vertu du chèque.

Le Client ne peut aff ecter une de ses remises de chèques à un traitement 
particulier sans l’accord de la Banque, sauf pour régulariser un chèque impayé, 
en application de l’article L 131-74 du Code monétaire et fi nancier.

9.2.4.1 Les chèques emploi services 
Le Client peut les remettre à l’encaissement auprès d’une agence de la Banque. 
Ils seront portés au crédit de son compte à l’issue du délai de traitement, sous 
réserve d’encaissement.

9.2.4.2 Les chèques libellés en euro ou en devise étrangère 
(dits aussi « chèques hors place »)
Le Client peut remettre à l’encaissement, uniquement auprès d’un guichet de 
la Banque, des chèques libellés en euro ou dans une devise étrangère. Les 
frais perçus pour ce type de remise, les délais d’exécution et les dates de 
valeur appliquées sont spécifi ques et précisés dans les Conditions Tarifaires.

9.2.5 Modalités spécifi ques concernant les chèques libellés 
en euro 
Les chèques libellés en euro sont adossés au compte courant du Client. Ils ne 
peuvent être utilisés que dans la Zone euro. Ils font l’objet d’une tarifi cation 
et d’un traitement spécifi ques, détaillés dans les Conditions Tarifaires. Les 
chéquiers libellés en euro ne sont pas renouvelés automatiquement.

9.2.6 Provision du chèque 
Le Client est tenu de s’assurer, au moment de l’émission du chèque, de 
l’existence préalable de la provision et de sa disponibilité. Le Client doit par 
ailleurs veiller au maintien de la provision et à sa disponibilité jusqu’à la 
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présentation au paiement du chèque (cf. article 9.2.8 « Législation des chèques 
sans provision »). Le retrait de la provision postérieurement à l’émission 
du chèque, dans l’intention de nuire à autrui, est pénalement sanctionné 
(cf. article L 163-2 du Code monétaire et fi nancier).

9.2.7 Opposition en cas de perte ou de vol de chèques 
ou chéquier
Le Client est responsable de la conservation de ses formules de chèque. En 
cas de perte ou de vol de formules de chèque ou de chéquiers, le Client doit 
faire opposition par tous moyens, le plus rapidement possible, auprès de son 
agence ou, en cas d’impossibilité, auprès de toute autre agence de la Banque. 
Pour ce faire, le Client devra indiquer impérativement, par écrit, le motif de 
l’opposition et, si possible, le ou les numéros des formules de chèque en cause.

À l’égard de la Banque, il n’est admis légalement d’opposition qu’en cas de 
perte, de vol ou d’utilisation frauduleuse du chèque, de redressement ou 
liquidation judiciaires du porteur (cf. article L 131-35 du Code monétaire et 
fi nancier). Toute opposition pour d’autres motifs rend son auteur passible des 
sanctions pénales prévues à l’article L 163-2 du Code monétaire et fi nancier 
(un emprisonnement de cinq ans et une amende de 44 749 403 F CFP ou 
375 000 euros) et, le cas échéant, à l’article L 163-6 du même code (interdiction 
judiciaire d’émettre des chèques pour une durée de cinq ans, interdiction, pour 
la même durée, des droits civiques, civils et de famille).

Toute opposition verbale doit immédiatement être confi rmée par un écrit 
rappelant le motif de l’opposition. 

La mainlevée de l’opposition fait l’objet d’une procédure précisée au Client sur 
simple demande.

9.2.8 Législation des chèques sans provision
9.2.8.1 Conséquence du refus de paiement d’un chèque
La Banque peut refuser le paiement d’un chèque pour défaut ou insuffi  sance 
de provision, après avoir informé le Client des conséquences du défaut de 
provision, par lettre envoyée à l’adresse courrier indiquée par celui-ci dans les 
conditions particulières de la Convention de compte (ou à toute autre adresse 
communiquée par écrit par le client) ainsi que, le cas échéant, par le moyen de 
communication dont le Client et la Banque auraient convenu. Dans l’hypothèse 
où la Banque décide du rejet de ce chèque, elle adresse au Client une lettre lui 
enjoignant de restituer à tous les banquiers dont il est le client les formules de 
chèque en sa possession ou en celle de ses éventuels mandataires. Dans cette 
lettre, la Banque lui interdit également d’émettre des chèques autres que de 
retrait, jusqu’à régularisation ou à défaut pendant cinq (5) années.

À cette occasion, la Banque se réserve le droit de demander la restitution des 
cartes de paiement en possession du Client ou de ses mandataires.

Jusqu’à régularisation, les éventuels mandataires détenteurs de formules de 
chèque n’auront plus la possibilité d’émettre des chèques sur le compte ayant 
enregistré l’incident.

Lorsque l’incident de paiement est le fait d’un Client titulaire d’un compte joint 
ou indivis, les autres titulaires sont également soumis à l’interdiction bancaire, 
tant en ce qui concerne ledit compte que les autres comptes dont ils pourraient 
être individuellement ou collectivement titulaires, sauf dans l’hypothèse où, 
préalablement à l’incident, les cotitulaires auraient, d’un commun accord, 
désigné l’un d’entre eux, conformément à l’article L 131-80 du Code monétaire 
et fi nancier, pour être, seul, frappé d’interdiction d’émettre des chèques sur 
l’ensemble de ces comptes. Dans ce cas, les autres titulaires ne seraient interdits 
d’émission de chèques que sur le seul compte ayant enregistré l’incident.

Dès lors qu’elle a refusé le paiement d’un chèque pour défaut ou insuffi  sance 
de provision, la Banque en avise la Banque de France.

9.2.8.2 Régularisation de l’incident de paiement 
Le Client bénéfi cie de la possibilité permanente de recouvrer le droit d’émettre 
des chèques, s’il procède à la régularisation de l’incident, soit en réglant 
directement le bénéfi ciaire et en justifi ant de ce paiement par la remise du 
chèque à la Banque, soit en constituant une provision bloquée et aff ectée au 
paiement des chèques durant un (1) an, soit en constatant que le chèque a été 
payé sur nouvelle présentation, ce dont il doit avertir la Banque. 

Lorsque tous les incidents de paiement enregistrés sur un même compte ont 
été régularisés, la Banque remet au Client une attestation de régularisation. 
Cette attestation lui précise qu’il recouvre la faculté d’émettre des chèques 
sous réserve qu’il ne soit pas sous le coup d’une interdiction judiciaire ou d’une 
interdiction bancaire prononcée au titre d’incidents survenus sur un autre 
compte ouvert à la Banque ou dans tout autre établissement.

La provision aff ectée au règlement du chèque redevient disponible à l’expiration 
d’un délai d’un (1) an à compter de sa constitution (délai de prescription), si 
elle n’a pas été utilisée à cet eff et à l’occasion d’une nouvelle présentation du 
chèque, ou immédiatement si le Client remet le chèque à la Banque.

9.2.8.3 Annulation de l’incident de paiement 
La Banque de France annule la déclaration d’incident, à la demande de la 
Banque, dans les cas suivants :
•  lorsque le Client établit qu’un événement qui n’est pas imputable à l’une 

des personnes habilitées à tirer des chèques sur le compte a entraîné la 
disparition de la provision ;

•  lorsque la déclaration résulte d’une erreur de la Banque.

9.2.8.4 Frais de rejet d’un chèque sans provision
Les frais qu’occasionne le rejet d’un chèque sans provision sont, conformément 
à l’article L 131-73 du Code monétaire et fi nancier, à la charge du Client. Ces 
frais sont précisés dans les Conditions Tarifaires.

9.2.9 Modalités particulières de régularisation propres 
aux procédures collectives 
9.2.9.1 Régularisation par eff acement de la créance
L’eff acement total de la créance correspondant au chèque impayé, intervenant dans 
le cadre d’une procédure de surendettement, vaut régularisation de l’incident de 
paiement. Le Client en justifi e à la Banque par la remise de l’attestation établie par 
la Commission de surendettement (ou, le cas échéant, par le juge de l’Exécution 
saisi d’une contestation des mesures recommandées par la Commission de 
surendettement), laquelle avise la Banque de France de la régularisation.

9.2.9.2 Régularisation par homologation de l’accord de conciliation
L’homologation de l’accord qui met fi n à la procédure de conciliation prévue 
à l’article L 611-4 du Code de commerce entraîne de plein droit la levée de 
l’interdiction d’émettre des chèques mise en œuvre à l’occasion du rejet d’un 
chèque émis avant l’ouverture de cette procédure (cf. article L 611-10 du Code 
de commerce).

9.2.9.3 Régularisation par adoption du plan de sauvegarde 
ou de redressement
Le jugement qui arrête le plan de sauvegarde ou le plan de redressement 
entraîne la levée de plein droit de l’interdiction d’émettre des chèques mise en 
œuvre à l’occasion du rejet d’un chèque émis avant le jugement d’ouverture 
de la procédure de sauvegarde ou de la procédure de redressement judiciaire 
(cf. articles L 626-13 et L 631-19 du Code de commerce).

9.2.9.4 Suspension des eff ets de l’interdiction bancaire par clôture 
de la liquidation judiciaire
La clôture de la liquidation judiciaire du débiteur suspend les eff ets de 
l’interdiction bancaire mise en œuvre à l’occasion du rejet d’un chèque 
avant le jugement d’ouverture de la procédure collective (cf. article L 643-
12 du Code de commerce). Toutefois, si les créanciers recouvrent leur droit 
de poursuite individuelle, la mesure d’interdiction peut reprendre eff et à 
compter de la délivrance, par ordonnance du président du tribunal, du titre 
exécutoire.

Le Client qui bénéfi cie d’une levée d’interdiction bancaire, ou de la 
suspension des eff ets de celle-ci, en justifi e en remettant à la Banque une 
copie du jugement homologuant l’accord de conciliation, arrêtant le plan de 
sauvegarde ou de redressement ou prononçant la clôture de la liquidation, 
accompagnée du relevé des incidents de paiement des chèques enregistrés 
à son nom à la Banque de France. La Banque transmet alors à la Banque de 
France les demandes d’annulation de chacun des incidents qu’elle a déclarés 
concernant les chèques émis avant le jugement d’ouverture de la procédure 
collective.
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9.2.10 Certifi cat de non-paiement 
Le certifi cat de non-paiement permet au porteur d’un chèque impayé d’exercer 
des recours contre le tireur.

La notifi cation eff ective ou la signifi cation par ministère d’huissier de ce 
certifi cat vaut commandement de payer. À défaut de justifi cation du paiement 
du chèque dans les quinze (15) jours à compter de la réception de la notifi cation 
ou de la signifi cation, l’huissier de justice délivre un titre exécutoire permettant 
au porteur du chèque de procéder au recouvrement forcé de sa créance.

La Banque adresse au porteur du chèque impayé un certifi cat de non-paiement 
dans les cas suivants :
•  sur demande du porteur, au terme d’un délai de trente (30) jours à compter 

de la première présentation du chèque impayé dans le cas où celui-ci n’a pas 
été payé lors de sa seconde présentation, ou, si une provision n’a pas été 
constituée pour en permettre le règlement, dans ce même délai ;

•  automatiquement lorsque, au-delà du délai de trente (30) jours, une nouvelle 
présentation s’avère infructueuse. Cette délivrance se fait sans frais pour 
le porteur.

La délivrance d’un certifi cat de non-paiement donne lieu à des frais à la charge 
du Client et fi gurant dans les Conditions Tarifaires.

9.3 Les eff ets de commerce
9.3.1 L’encaissement des eff ets de commerce domiciliés 
La Banque encaisse, pour le compte du Client, les eff ets de commerce suivants :
•  les lettres de change relevées (LCR), payables en Nouvelle-Calédonie et 

sur l’ensemble du territoire français, libellées en franc Pacifi que ou en euro, 
émises par le Client et tirées sur son (ses) débiteur(s) ;

•  les billets à ordre relevés (BOR), payables en Nouvelle-Calédonie et sur 
l’ensemble du territoire français, libellés en franc Pacifi que ou en euro, 
souscrits par le (les) débiteur(s) du Client à son profi t. 

À compter de la date de ces remises, et lorsque l’eff et de commerce est 
échu, un délai minimum de cinq (5) jours ouvrés (en Nouvelle-Calédonie) est 
nécessaire à la Banque pour présenter au paiement les LCR ou BOR. Si l’eff et 
de commerce n’est pas échu, il sera présenté au paiement le jour de sa date 
d’échéance, ou le premier jour ouvré suivant si la date d’échéance correspond 
à un jour non ouvré de la Banque.

La législation française et les règles de droit international privé auront 
vocation à s’appliquer à tout eff et de commerce émis sur un compte bancaire 
en Nouvelle-Calédonie, en tant notamment que loi du lieu du paiement. Sauf 
accord particulier préalable de la Banque pour une prise à l’escompte, le 
montant des remises d’eff ets de commerce n’est porté au crédit du compte du 
Client qu’après vérifi cation, s’il y a, du bordereau de remise.

La Banque se réserve néanmoins la possibilité de refuser tout ou partie des 
remises d’eff ets de commerce ou de ne procéder au crédit du compte du Client 
qu’après encaissement, au vu notamment de la qualité et des caractéristiques 
des eff ets de commerce qui lui sont présentés par le (ou au nom du) Client.

Le Client déclare et reconnaît, spécifi quement pour les eff ets de commerce 
payables hors Nouvelle-Calédonie, que la législation ou réglementation 
nationale et internationale ainsi que les usages bancaires du pays où ces eff ets 
sont payables auront également vocation à s’appliquer. Il appartient au Client 
d’eff ectuer toutes diligences et vérifi cations utiles à ce sujet.

Sans préjudice de ses droits dans tous les autres cas, la Banque se réserve 
expressément le droit de procéder, à tout moment, après crédit en compte du 
Client (même eff ectué sur une base d’encaissement pur), à des écritures de 
contrepassation (ou débit) sur le compte du Client, à réception de tout impayé 
ou en cas de contestation (même a posteriori) concernant des eff ets tirés sur 
des établissements sis à l’étranger, quels que soient la date ou le motif de 
l’impayé ou de la contestation.

Pour les eff ets libellés en euro, les opérations de crédit et débit sont 
comptabilisées sur un compte en franc Pacifi que du Client.

9.3.2 L’encaissement des eff ets de commerce escomptés 
par la Banque 
Lorsqu’un eff et revient impayé, la Banque peut :

•  soit en débiter le montant sur le compte, majoré des frais et charges applicables ; 
•  soit l’inscrire au débit d’un compte spécial pour préserver ses recours tant 

vis-à-vis du remettant que du débiteur dans le cas d’eff ets « papier ».

En cas d’impayé, la Banque est formellement dispensée de toutes formalités, 
et il appartiendra au Client de prendre, sur son initiative, les mesures qu’il 
jugera nécessaires à la préservation de ses recours à l’égard des divers 
débiteurs cambiaires, voire de l’établissement du tiré.

9.3.3 Le paiement des eff ets de commerce 
Le montant des eff ets de commerce domiciliés sur les caisses de la Banque 
n’est inscrit au débit du compte qu’après réception, de la part du Client, d’un 
ordre formel en ce sens et dans la limite de la provision disponible. Avant leur 
date de règlement, la Banque communique au Client un relevé détaillant les 
eff ets présentés au paiement et précisant les principales caractéristiques de 
ces derniers. Le Client doit retourner ses instructions de payer ou de ne pas 
payer, au plus tard à la date de règlement. En cas de refus de paiement de 
la part du Client d’un ou de plusieurs eff ets, la Banque lui adresse un relevé 
modifi catif à titre d’accusé de réception. Afi n de simplifi er cette procédure, et 
pour que le Client n’ait pas à retourner systématiquement à la Banque les 
relevés d’eff ets revêtus de ses instructions, celui-ci peut utiliser la procédure 
de « paiement sauf désaccord des eff ets de commerce ». Au titre de ce procédé, 
qui doit faire l’objet d’une convention, le Client autorise la Banque à payer, sauf 
désaccord exprès de sa part, soit l’ensemble des eff ets de commerce, soit les 
seuls eff ets acceptés, soit les seuls billets à ordre. Le Client peut résilier, à tout 
moment, la convention de « paiement sauf désaccord », selon les modalités 
prévues dans cette dernière. Pour les eff ets libellés dans une monnaie autre 
que l’euro, les règles d’imputation et de cours de change mentionnées au 
chapitre 14 ci-après trouveront également à s’appliquer.

9.4 Paiements et retraits par carte
Les caractéristiques et les modalités de fonctionnement des cartes de 
paiement et des cartes de retrait sont décrites dans le contrat porteur carte 
en vigueur.

Important - Retrait de la carte fonctionnant sur le Compte.
Une inscription au Fichier Central des Chèques (FCC) géré par la Banque de 
France et recensant également les retraits de cartes bancaires, est réalisée 
lorsqu’un incident de paiement (toute opération eff ectuée au moyen d’une 
carte qui ne peut être couverte par la provision disponible du compte) 
résultant directement de l’usage de la carte n’a pas été régularisé suite à la 
notifi cation par la Banque au titulaire de la carte et/ou titulaire(s) du Compte 
sur lequel elle fonctionne.

La fi nalité principale du FCC consiste à éviter qu’une banque ne décide de 
délivrer une carte dans l’ignorance que le demandeur a précédemment fait 
l’objet d’une décision de retrait d’une telle carte suite à un incident de paiement.

Lorsque la Banque décide de déclarer audit fi chier sa décision de retrait de 
la carte, elle en informe le titulaire de la carte et/ou le(les)titulaire(s) du 
Compte sur lequel fonctionne ladite carte, par tout moyen et l’invite/les invite à 
régulariser cet incident dans le délai de trois (3) jours ouvrés.

9.5 Les virements
9.5.1 Description du service
9.5.1.1 Virements au débit du compte
Le virement est une opération ordonnée par le Client qui, en sa qualité de 
payeur, donne un ordre de transfert de fonds à sa banque en faveur d’un 
bénéfi ciaire ou en sa faveur, dont l’identité, les coordonnées bancaires, le 
montant du virement et, le cas échéant, sa date d’exécution et périodicité, ont 
été fournies à la Banque par le Client (RIB, ou BIC et IBAN). Les références du 
compte à débiter devront également être indiqués.

Aucun virement ne pourra être traité à partir d’informations incomplètes ou 
erronées.

Le virement peut être occasionnel ou permanent. Il peut être exécuté :
•  soit au plus tôt après la réception de l’ordre de virement (virement immédiat 

où l’ordre est donné par le Client à la Banque de transférer une somme 
d’argent de son compte vers un autre compte dont l’exécution est demandée 
au plus tôt) ; 
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•  soit à l’échéance convenue entre la Banque et le Client (virement diff éré où 
l’ordre est donné par le Client à la Banque de transférer une somme d’argent 
de son compte vers un autre compte à une date déterminée, ou permanent 
où l’ordre est donné par le Client à la Banque de transférer une somme 
d’argent de son compte vers un autre compte à des dates et périodicité 
déterminés.

Ces virements font l’objet d’une facturation prévue aux Conditions Tarifaires.

Le Client peut également ordonner un virement immédiat en ligne par 
l’intermédiaire d’un Prestataire de Services de Paiement fournissant un 
service d’initiation de paiement agréé. L’identité et les coordonnées bancaires 
du bénéfi ciaire sont alors communiquées à la Banque par ledit prestataire.

Les dispositions régissant les ordres de virement initiés sur l’espace personnel 
de banque en ligne sont décrites dans les conditions générales spécifi ques du 
service de banque en ligne ; service auquel le Client souscrit séparément à la 
présente Convention.

La Banque peut établir une heure limite au-delà de laquelle tout ordre de 
virement est réputé avoir été reçu le Jour Ouvrable suivant (cf. Annexe 1). 
Si le moment de réception n’est pas un Jour Ouvrable pour la Banque, l’Ordre 
de Paiement est réputé avoir été reçu le Jour Ouvrable suivant.

9.5.1.2 Virements au crédit du compte
Le Client peut également être le bénéfi ciaire d’un virement initié par lui-même 
ou par un tiers.

9.5.1.3 Frais et taux de change applicables
Pour les Opérations de Paiement relevant de l’article L 133-1 du Code 
monétaire et fi nancier dans sa version applicable à la Nouvelle-Calédonie, la 
Banque s’engage à transférer le montant total de l’opération de paiement et à 
ne pas prélever de frais sur le montant transféré. Les frais liés à l’opération 
seront prélevés de façon distincte sur le Compte du Client et sont mentionnés 
dans les Conditions Tarifaires.

Lorsque le virement n’implique pas de conversion monétaire, chaque 
utilisateur de Services de Paiement est redevable des frais prélevés par son 
Prestataire de Services de Paiement. Si le virement comporte une opération de 
change, il pourra être convenu que les frais seront supportés par le donneur 
d’ordre ou le bénéfi ciaire.

Lorsqu’un virement, en émission ou en réception, est libellé dans une devise 
diff érente de celle du Compte du Client, la Banque assurera l’opération de 
change dans les conditions ci-après : l’opération de change sera réalisée 
selon le taux de change appliqué par la Banque, sur la base du cours d’achat 
ou de vente de la devise concernée constaté au jour de la conversion, majoré 
des marges respectives de la Banque et de ses prestataires de service 
intervenant dans l’opération. Ce taux de change qui varie en fonction du 
cours d’achat ou de vente des devises au jour le jour et inclut ces marges, 
est disponible sur demande en agence. Les commissions et frais perçus au 
titre des Services de Paiement et des opérations de change sont précisés aux 
Conditions Tarifaires.

9.5.2 Modalités communes de transmission et de retrait 
du consentement à une opération de virement
Les virements sont initiés par le Client ou son (ses) mandataire(s) :
•  auprès d’une agence par la signature d’un ordre de virement sur place ;
•  via son espace personnel de banque en ligne, par la saisie de son identifi ant 

et de son code confi dentiel, la validation d’un formulaire complété par ses 
soins, puis la validation du virement en utilisant le dispositif d’authentifi cation 
forte éventuellement requis et mis à disposition par la Banque. Les modalités 
d’utilisation sont prévues dans les conditions générales du service de banque 
en ligne, convention que le Client souscrit séparément à la présente Convention ;

•  via le Centre de Relation Client de la Banque, uniquement pour les virements 
entre deux comptes ouverts dans les livres de la Banque au nom du même 
Client et après réponse correctes du Client et, sous certaines conditions, 
confi rmation écrite de ce dernier.

Par l’application de cette procédure, le Client donne son consentement à 
l’exécution de l’ordre de virement. Le Client peut également donner son 
consentement explicite, par l’intermédiaire d’un Prestataire de Services de 

Paiement fournissant un service d’initiation de paiement agréé, à l’exécution 
d’un virement immédiat réalisé en ligne. 

En principe, l’ordre de virement est irrévocable dès sa réception par la Banque. 
Cependant, il est convenu que le Client peut révoquer un ordre de virement 
(ou plusieurs échéances de virement dans le cas d’un virement permanent), 
par écrit, sur l’espace personnel de banque en ligne ou auprès d’une agence, 
conformément aux modalités suivantes :
•  L’ordre de virement immédiat eff ectué auprès d’une agence est révocable 

jusqu’à réception par la Banque avant l’heure limite défi nie par cette dernière 
(cf. Annexe 1).

•  L’ordre de virement réalisé sur l’espace personnel de banque en ligne est 
révocable jusqu’à réception par la Banque avant l’heure limite défi nie par 
cette dernière (cf. Annexe 1).

•  L’ordre de virement diff éré et permanent sont révocables au plus tard à la 
fi n du Jour Ouvrable précédant le jour convenu pour commencer l’exécution, 
avant l’heure limite défi nie par la Banque (cf. Annexe 1).

La Banque et le Client conviennent que toute demande de révocation présentée 
après ces délais sera refusée. 

Les frais de révocation sont mentionnés au Conditions Tarifaires.

Lorsque le Client donne son consentement explicite à l’exécution d’un 
virement, par l’intermédiaire d’un Prestataire de Services de Paiement 
fournissant un service d’initiation de paiement, il ne peut pas révoquer l’ordre 
de virement, réalisé par Internet, après avoir donné son consentement à ce 
que ce prestataire initie l’opération de paiement.

9.5.3 Modalités d’exécution des virements 
9.5.3.1 Moment de réception
Le moment de réception par la Banque d’un ordre de virement local ou SEPA-
COM-Pacifi que correspond :
•  Pour les virements immédiats :

-  à l’heure et à la date auxquelles la Banque reçoit eff ectivement les 
instructions du Client jusqu’à l’heure limite défi nie par la Banque au-delà 
de laquelle l’ordre de virement est réputé reçu le Jour Ouvrable suivant.

-  au Jour Ouvrable de saisie de l’ordre de virement en ligne jusqu’à l’heure 
limite défi nie par la Banque au-delà de laquelle l’ordre de virement est 
réputé reçu le Jour Ouvrable suivant (cf. Annexe 1).

•  Pour les virements diff érés (permanents ou occasionnels), la Banque et 
son Client conviennent que l’exécution de l’ordre de virement commencera 
ultérieurement : soit un jour donné, soit à l’issue d’une période déterminée, 
soit lorsque le payeur met les fonds à la disposition de sa banque. Dans 
ce cas, le moment de réception est réputé être le jour convenu. Si le jour 
convenu n’est pas un Jour Ouvrable pour la Banque, l’ordre de virement est 
réputé avoir été reçu le Jour Ouvrable suivant.

9.5.3.2 Délais maximal d’exécution
Pour les virements émis en francs CFP et SEPA-COM-Pacifi que, il est convenu 
que leur montant est crédité sur le compte de la banque du bénéfi ciaire au 
plus tard à la fi n du quatrième Jour Ouvrable suivant le moment de réception 
de l’ordre de virement. Ce délai peut être prolongé d’un Jour Ouvrable 
supplémentaire pour les virements ordonnés sur support papier.
Pour les virements impliquant une opération de change, le délai maximal 
d’exécution ne peut dépasser quatre Jours Ouvrables à compter de la réception 
de l’ordre de virement.

Pour les virements reçus, la banque du bénéfi ciaire met le montant de 
l’opération à disposition du bénéfi ciaire immédiatement après que son propre 
compte a été crédité, y compris pour les opérations qui se déroulent au sein de 
la Banque, lorsque, pour sa part, il n’y a pas de conversion.

9.5.4 Autres dispositions communes
Le Client autorise la Banque à contrepasser au débit du Compte les virements 
reçus à tort et faisant l’objet d’une opération d’annulation émise par la banque 
du donneur d’ordre en cas d’erreur de cette dernière, en cas d’erreur du donneur 
d’ordre justifi ée par sa banque ou en cas de fraude avérée.

9.5.5 Virements locaux
Le Client peut émettre un virement local libellé en francs CFP permettant 



Page 13  sur 32

Conditions générales - Version juin 2025

d’eff ectuer des paiements entre deux comptes tenus par des Prestataires de 
Services de Paiement situés en Nouvelle-Calédonie ou à Wallis-et-Futuna. 
Ces virements font l’objet d’une facturation prévue aux Conditions Tarifaires.

Le Compte du Client peut être crédité de virements locaux occasionnels ou 
réguliers émis par lui-même ou par un tiers. Pour cela, le Client doit alors 
fournir un RIB à l’établissement de crédit, au tiers concerné ou à ses débiteurs.

9.5.6 Virements SEPA-COM-Pacifi que
Pour les opérations en euros entre un Prestataire de Services de Paiement 
situé en Nouvelle-Calédonie et un Prestataire de Services de Paiement situé 
en France, dans les départements d’outre-mer, à Mayotte, Saint-Martin, Saint-
Barthélemy, Saint-Pierre-et-Miquelon ou en Polynésie française, et adhérant 
au système de compensation interbancaire atteignable par le SEPA-COM-
Pacifi que ; le Client peut émettre ou recevoir un virement SEPA-COM-Pacifi que 
immédiat, diff éré ou permanent. 

Les frais de ces virements sont précisés aux Conditions Tarifaires.

9.5.7 Virements internationaux
Le Client peut eff ectuer ou être crédité de virements internationaux depuis ou 
vers un compte ouvert auprès d’un Prestataire de Services de Paiement établi :
•  en France, dans les départements d’outre-mer, le Département de Mayotte, 

Saint-Martin, Saint-Barthélemy, Saint-Pierre-et-Miquelon ou en Polynésie 
française ; et n’adhérant pas au système de compensation interbancaire 
atteignable par le SEPA-COM-Pacifi que,

•  ou hors du Territoire de la République française.

Les frais de ces virements sont précisés aux Conditions Tarifaires.

9.6 Le prélèvement
9.6.1 Dispositions communes

9.6.1.1 Frais et taux de change applicables
Pour les Opérations de Paiement relevant de l’article L 133-1 du Code 
monétaire et fi nancier dans sa version applicable à la Nouvelle-Calédonie, la 
Banque s’engage à transférer le montant total de l’opération de paiement et à 
ne pas prélever de frais sur le montant transféré. Les frais liés à l’opération 
seront prélevés de façon distincte sur le Compte du Client et sont mentionnés 
dans les Conditions Tarifaires.

Lorsque l’Opération de Paiement n’implique pas de conversion monétaire, 
chaque utilisateur de Services de Paiement est redevable des frais prélevés 
par son Prestataire de Services de Paiement. 

9.6.1.2 Modalités d’exécution des prélèvements
a) Moment de réception

Le moment de réception d’un ordre de prélèvement correspond au jour de 
l’échéance. Si ce jour n’est pas un Jour Ouvrable pour la Banque, l’ordre de 
prélèvement est réputé avoir été reçu le Jour Ouvrable suivant.

b) Délai d’exécution
Le Prestataire de Services de Paiement du bénéfi ciaire transmet l’ordre de 
prélèvement au Prestataire de Services de Paiement du payeur dans les délais 
convenus entre le bénéfi ciaire et son Prestataire de Services de Paiement. Ces 
délais doivent permettre le règlement à la date convenue.

c) Droits du Client avant l’exécution d’un prélèvement 
Le Client a le droit de donner des instructions à la Banque pour limiter 
le paiement des prélèvements à un certain montant et/ou une certaine 
périodicité. Pour cela, il spécifi e à la Banque, par écrit, les limites qu’il 
souhaite donner au(x) prélèvement(s) émis par le créancier ou identifi é(s) 
de façon univoque par la « Référence Unique du Mandat » (RUM). Le Client 
peut également bloquer tout prélèvement sur son Compte, ou venant d’un ou 
plusieurs créanciers désignés.

d) Contestation après l’exécution d’un prélèvement
Après l’exécution d’un prélèvement, le Client a la possibilité de contester 
l’opération et d’en demander son remboursement dans les délais décrits 
ci-après que le Client s’engage à respecter :
•  Pour les opérations autorisées : quel que soit le motif de contestation 

du Client, ce dernier jouit d’un doit au remboursement de l’opération. En 
ce cas, le Client doit présenter sa demande de remboursement avant 

l’expiration d’une période de huit (8) semaines à compter de la date du débit 
du Compte. Le Client est soit remboursé par la Banque dans un délai de dix 
(10) jours ouvrables suivant la réception par cette dernière de sa demande 
de remboursement ; soit la Banque refuse le remboursement (notamment 
en cas de reversement des fonds par le créancier) en justifi ant son refus. 
Ce droit au remboursement inconditionnel est écarté pour les opérations 
autorisées visées à l’article 10.3.3 (Services de Paiement fournis en francs CFP 
ou en euros sur le territoire de la République française > Opérations autorisées).

•  Pour les opérations non autorisées : voir l’article 10.3.2 (Services de Paiement 
fournis en francs CFP ou en euros sur le territoire de la République française 
> Opérations non autorisées ou mal exécutées).

9.6.2 Le prélèvement local 
9.6.2.1 Description du service
Le prélèvement local est réalisé depuis et vers un Prestataire de Services de 
Paiement établi en Nouvelle-Calédonie ou à Wallis-et-Futuna. 

Le prélèvement local est un prélèvement, ponctuel ou récurrent, libellé en 
francs CFP, initié par le créancier sur la base de l’autorisation préalable du 
débiteur formalisé par une autorisation de prélèvement. Le Client peut être soit 
créancier, soit débiteur, selon que le prélèvement est émis ou reçu.

Le prélèvement local repose sur un double mandat :
•  Le premier mandat, appelé demande de prélèvement, est donné par le Client 

à son créancier pour l’autoriser à émettre des prélèvements payables sur 
son Compte ;

•  Le second mandat, appelé autorisation de prélèvement, est remis signé par 
le Client à son créancier qui, après vérifi cation, le transmet à la banque du 
Client. L’autorisation de prélèvement peut également être donné par le Client 
à sa Banque.

Cette double autorisation peut être permanente s’il s’agit de paiements 
récurrents, ou unitaire s’il s’agit d’un paiement ponctuel.

Les frais de ces prélèvements sont précisés aux Conditions Tarifaires.

a) Cas du prélèvement émis (le Client est le créancier)
Le Client qui souhaite émettre des prélèvements sur place comme mode de 
recouvrement de ses créances doit se rapprocher de la Banque afi n de mettre 
en place ce service et obtenir un numéro national d’émetteur (NNE), sauf s’il en 
a déjà un. L’émission de prélèvements sur place nécessite l’accord préalable 
de la Banque. Le Client signe par acte séparé la convention contenant les 
obligations et engagements du Client ainsi que les règles de fonctionnement 
du prélèvement sur place. En cas de non-respect de ces règles, la Banque 
se réserve le droit de refuser au Client le bénéfi ce de cette modalité de 
recouvrement de ses créances, et, en cas d’incidents graves ou répétés, de 
faire procéder au retrait de son NNE.

b) Consentement à l’exécution du prélèvement local
Il est convenu que le Client donne son consentement à l’exécution de 
prélèvements locaux en remettant ou retournant à son créancier (le 
bénéfi ciaire) le formulaire d’autorisation de prélèvement fourni par lui, 
dûment rempli et signé en y joignant son RIB ; à charge pour le créancier de 
transmettre l’autorisation de prélèvement à la banque du débiteur quelques 
jours avant l’émission du premier prélèvement. Cette autorisation unique vaut 
consentement à l’exécution des prélèvements ultérieurement présentés par le 
créancier concerné.

Préalablement à l’émission du (des) prélèvement(s), le créancier est tenu 
d’informer le Client du montant et de la date d’exécution du (des) prélèvement(s) 
à venir (échéancier, facture, avis, etc.). Le Client en vérifi e la conformité au 
regard de l’accord qu’il avait convenu avec son créancier.

9.6.2.2 Retrait du consentement et révocation de l’ordre de prélèvement 
local
En cas de désaccord du Client concernant un (des) prélèvement(s), ce dernier 
doit intervenir immédiatement auprès de son créancier pour que ce dernier 
sursoie à l’émission ou à la transmission de l’ordre de prélèvement.

Si le créancier refuse de surseoir au prélèvement ou ne peut plus intervenir, 
ou dans les cas où le Client est fondé à le faire, ce dernier a la possibilité 
de révoquer une ou plusieurs échéances ou retirer son consentement à 
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l’exécution de l’ensemble des échéances, au plus tard à la fi n du Jour Ouvrable 
précédant le jour convenu pour le débit des fonds, avant l’heure limite défi nie 
par la Banque (cf. Annexe 1). 

La révocation doit être notifi ée par écrit par le Client à la Banque. Le retrait 
de consentement a pour eff et que tout opération postérieure est réputée non 
autorisée.

Parallèlement, le Client révoque également la demande de prélèvement 
auprès de son créancier afi n d’éviter que ce dernier continue d’émettre des 
prélèvements. 

9.6.3 Le prélèvement COPS (PCOPS)
9.6.3.1 Description du service
Le prélèvement COPS est ponctuel ou récurrent, libellé en francs CFP et est 
réalisé depuis et vers un Prestataire de Services de Paiement établi dans 
l’une des collectivités adhérant au système de compensation des opérations 
du Pacifi que Sud (COPS), soit la Nouvelle-Calédonie, Wallis-et-Futuna et la 
Polynésie française.

Le prélèvement COPS repose sur un mandat de prélèvement double, donné 
sur un formulaire unique par le Client à son créancier, et par lequel le Client 
autorise à la fois :
•  le créancier à émettre des ordres de prélèvements ;
•  la Banque à débiter son Compte du montant des ordres présentés.
Le mandat de prélèvement COPS est identifi é par une RUM fournie par le créancier.

Les frais de ces prélèvements sont précisés aux Conditions Tarifaires.

9.6.3.2 Cas du prélèvement émis (le Client est créancier)
Le Client qui souhaite émettre des prélèvements COPS comme mode de 
recouvrement de ses créances doit se rapprocher de la Banque afi n de mettre 
en place ce service et obtenir un « Identifi ant Créancier » SEPA (ICS), sauf s’il 
dispose déjà d’un tel identifi ant. L’émission de prélèvements COPS nécessite 
l’accord préalable de la Banque.

Le Client signe par acte séparé la convention contenant les obligations et 
engagements du Client ainsi que les règles de fonctionnement du prélèvement 
COPS. En cas de non-respect de ces règles, la Banque se réserve le droit 
de refuser au Client le bénéfi ce de cette modalité de recouvrement de ses 
créances, et, en cas d’incidents graves ou répétés, de faire procéder au retrait 
de son ICS.

9.6.3.3 Consentement à l’exécution du prélèvement COPS 
Le formulaire de mandat de prélèvement COPS complété et signé est 
l’expression du consentement du Client. Le Client remet ou adresse ce mandat 
de prélèvement à son créancier accompagné d’un RIB établi par la Banque et 
sur lequel fi gurent ses coordonnées bancaires (dont BIC et IBAN).

Sauf accord spécifi que et contractuel sur le délai entre le créancier et le Client, 
le créancier est tenu de fournir au débiteur une notifi cation préalable au moins 
14 jours calendaires avant la date d’échéance du prélèvement COPS et par 
tout moyen à sa convenance (facture, avis, échéancier, etc.). Le Client a la 
possibilité de vérifi er la conformité de l’ordre au regard de ses relations avec 
le créancier.

Lors de tout changement de domiciliation bancaire, le Client doit fournir au 
créancier ses nouvelles coordonnées bancaires accompagnées d’un RIB. En 
ce cas, le Client n’est pas tenu de signer un nouveau mandat de prélèvement 
puisque le mandat existant reste valide.

9.6.3.4 Retrait du consentement et révocation de l’ordre de prélèvement 
COPS
En cas de désaccord du Client concernant un (des) prélèvement(s), ce dernier 
doit intervenir immédiatement auprès de son créancier pour que ce dernier 
sursoie à l’émission ou à la transmission de l’ordre de prélèvement.

Si le créancier refuse de surseoir au prélèvement ou ne peut plus intervenir, 
ou dans les cas où le Client est fondé à le faire, ce dernier a la possibilité 
de révoquer une ou plusieurs échéances ou retirer son consentement à 
l’exécution de l’ensemble des échéances, au plus tard à la fi n du Jour Ouvrable 
précédant le jour convenu pour le débit des fonds, avant l’heure limite défi nie 
par la Banque (cf. Annexe 1). 

Le Client peut eff ectuer la révocation de l’ordre ou le retrait du consentement 
auprès de la Banque par écrit ou depuis son espace personnel de banque à 
distance (sous réserve de disponibilité du service), en communiquant l’ICS du 
créancier bénéfi ciaire ainsi que la RUM. Le retrait de consentement a pour eff et 
que tout opération postérieure est réputée non autorisée. Parallèlement, le 
Client révoque également la demande de prélèvement auprès de son créancier 
afi n d’éviter que ce dernier continue d’émettre des prélèvements.

9.6.3.5 Caducité d’un mandat de prélèvement COPS
Un mandat de prélèvement COPS pour lequel aucun ordre de prélèvement 
COPS n’a été présenté pendant une période de trente-six (36) mois (à compter 
de la date d’échéance du dernier prélèvement, même si celui-ci a été refusé, 
rejeté, retourné ou remboursé par la banque du débiteur) devient caduc et ne 
doit donc plus être utilisé. De ce fait, le créancier n’est plus autorisé à émettre 
des prélèvements COPS basés sur ce mandat caduc. Pour être autorisé à 
émettre à nouveau des prélèvements, le créancier doit obligatoirement faire 
signer au débiteur un nouveau formulaire de mandat qui comportera donc une 
nouvelle RUM.

9.6.3.6 Continuité des prélèvements déjà autorisés
Le Client qui a émis des autorisations de prélèvement avant la migration de son 
créancier au système COPS n’a pas de démarche particulière à faire auprès de 
ce dernier. Les créanciers qui souhaitent migrer vers le prélèvement COPS en 
informeront au préalable leurs clients et leur indiqueront la marche à suivre.

L’alternative à la migration peut également consister, pour le créancier, à faire 
signer à ses clients de nouveaux mandats COPS.

9.6.4 Le prélèvement SEPA-COM-Pacifi que
9.6.4.1 Description du service
Le prélèvement SEPA-COM-Pacifi que est ponctuel ou récurrent, libellé en 
euros, et est réalisé vers un Prestataire de Services de Paiement établi en 
France, dans les départements d’outre-mer, à Mayotte, Saint-Martin, Saint-
Barthélemy, Saint-Pierre-et-Miquelon ou en Polynésie française, et adhérant 
au système de compensation interbancaire atteignable par le SEPA-COM-
Pacifi que.

Le Client peut être soit créancier, soit débiteur, selon que le prélèvement est 
émis ou reçu.

Le prélèvement SEPA-COM-Pacifi que repose sur un mandat de prélèvement 
double, donné sur un formulaire unique par le Client à son créancier, et par 
lequel le Client autorise à la fois :
•  le créancier à émettre des ordres de prélèvements ;
•  la Banque à débiter son Compte du montant des ordres présentés.

Le mandat de prélèvement SEPA-COM-Pacifi que est identifi é par une RUM 
fournie par le créancier.

Les frais de ces prélèvements sont précisés aux Conditions Tarifaires.

9.6.4.2 Cas du prélèvement émis (le Client est créancier)
Le Client qui souhaite émettre des prélèvements SEPA-COM-Pacifi que comme 
mode de recouvrement de ses créances doit se rapprocher de la Banque afi n 
de mettre en place ce service et obtenir un ICS, sauf s’il dispose déjà d’un 
tel identifi ant. L’émission de prélèvements SEPA-COM-Pacifi que nécessite 
l’accord préalable de la Banque. 

Le Client signe par acte séparé la convention contenant les obligations et 
engagements du Client ainsi que les règles de fonctionnement du prélèvement 
SEPA-COM-Pacifi que. En cas de non-respect de ces règles, la Banque 
se réserve le droit de refuser au Client le bénéfi ce de cette modalité de 
recouvrement de ses créances, et, en cas d’incidents graves ou répétés, de 
faire procéder au retrait de son ICS.

9.6.4.3 Consentement à l’exécution du prélèvement SEPA-COM-Pacifi que
Le formulaire de mandat de prélèvement SEPA-COM-Pacifi que complété et 
signé est l’expression du consentement du Client. Le Client remet ou adresse 
ce mandat de prélèvement à son créancier accompagné d’un RIB établi par la 
Banque et sur lequel fi gurent ses coordonnées bancaires (dont BIC et IBAN).
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Sauf accord spécifi que et contractuel sur le délai entre le créancier et le Client, 
le créancier est tenu de fournir au débiteur une notifi cation préalable au moins 
14 jours calendaires avant la date d’échéance du prélèvement SEPA-COM-
Pacifi que et par tout moyen à sa convenance (facture, avis, échéancier, etc.). 
Le Client a la possibilité de vérifi er la conformité de l’ordre au regard de ses 
relations avec le créancier.

Lors de tout changement de domiciliation bancaire, le Client doit fourni au 
créancier ses nouvelles coordonnées bancaires accompagnées d’un RIB. En 
ce cas, le Client n’est pas tenu de signer un nouveau mandat de prélèvement 
puisque le mandat existant reste valide.

9.6.4.4 Retrait du consentement et révocation de l’ordre de prélèvement 
SEPA-COM-Pacifi que
En cas de désaccord du Client concernant un (des) prélèvement(s), ce dernier 
doit intervenir immédiatement auprès de son créancier pour que ce dernier 
sursoie à la transmission de l’ordre de prélèvement SEPA-COM-Pacifi que.

Si le créancier refuse de surseoir au prélèvement ou ne peut plus intervenir, 
ou dans les cas où le Client est fondé à le faire, ce dernier a la possibilité 
de révoquer une ou plusieurs échéances ou retirer son consentement à 
l’exécution de l’ensemble des échéances, au plus tard à la fi n du Jour Ouvrable 
précédant le jour convenu pour le débit des fonds, avant l’heure limite défi nie 
par la Banque (cf. Annexe 1). La révocation doit être notifi ée par écrit par le 
Client à la Banque. Le retrait de consentement a pour eff et que tout opération 
postérieure est réputée non autorisée.

Par ailleurs, à tout moment, le Client a la possibilité de révoquer le mandat de 
prélèvement SEPA-COM-Pacifi que auprès de son créancier. En ce cas, il est 
vivement recommandé au Client d’en informer la Banque. 

9.6.4.5 Caducité d’un mandat de prélèvement SEPA-COM-Pacifi que
Un mandat de prélèvement SEPA-COM-Pacifi que pour lequel aucun ordre de 
prélèvement SEPA-COM-Pacifi que n’a été présenté pendant une période de 
trente-six (36) mois (à compter de la date d’échéance du dernier prélèvement, 
même si celui-ci a été refusé, rejeté, retourné ou remboursé par la banque du 
débiteur) devient caduc et ne doit donc plus être utilisé. De ce fait, le créancier 
n’est plus autorisé à émettre des prélèvements SEPA-COM-Pacifi que basés sur 
ce mandat caduc. Pour être autorisé à émettre à nouveau des prélèvements, le 
créancier doit obligatoirement faire signer au débiteur un nouveau formulaire 
de mandat qui comportera donc une nouvelle RUM.

9.6.4.6 Continuité des prélèvements déjà autorisés
Le Client qui a émis des autorisations de prélèvement avant le 1er février 2014 
n’a pas de démarche particulière à faire auprès de ses créanciers. Les 
créanciers qui souhaitent migrer vers le prélèvement SEPA-COM-Pacifi que en 
informeront au préalable leurs clients et leur indiqueront la marche à suivre. 

L’alternative à la migration peut également consister, pour le créancier, à faire 
signer à ses clients de nouveaux mandats SEPA-COM-Pacifi que.

9.7 Titre interbancaire de paiement (TIP) 
Le TIP est un service de paiement qui permet le règlement de facture à 
distance.

Lorsque le créancier est situé en Nouvelle-Calédonie ou à Wallis-et-Futuna, 
les modalités d’exécution du TIP sont celles applicables au prélèvement local, 
étant précisé que le Client autorise ponctuellement un de ses créanciers à 
prélever sur son Compte la somme qu’il lui doit en retournant le TIP signé et, 
le cas échéant, accompagné d’un RIB, au centre de traitement désigné par le 
créancier.

Le Client ne peut plus révoquer le TIP signé dès qu’il a été transmis au 
créancier bénéfi ciaire.

Lorsque le créancier est situé en France, dans les départements d’outre-
mer, à Mayotte, Saint-Martin, Saint-Barthélemy, Saint-Pierre-et-Miquelon 
ou en Polynésie française, et qu’il est adhérant au système de compensation 
interbancaire atteignable par le SEPA-COM-Pacifi que, les mêmes principes 
applicables au prélèvement SEPA-COM-Pacifi que s’appliquent au TIP ; 
dénommé alors le TIP SEPA-COM-Pacifi que. Étant précisé que la signature, 
par le Client, du TIP SEPA-COM-Pacifi que adressé par son créancier, suivi 

du renvoi de ce document à l’adresse indiquée par ce dernier, vaut mandat 
de prélèvement et accord de paiement du Client pour le montant indiqué par 
le TIP SEPA-COM-Pacifi que. 

Chapitre 10 – Modalités générales d’exécution 
des services de paiement
10.1 Refus d’exécution
La Banque est fondée, dans certains cas, à refuser l’exécution d’un Ordre 
de Paiement, notamment en raison d’un défaut de provision suffi  sante 
sur le Compte, d’une erreur matérielle ou d’une disposition législative ou 
réglementaire en vigueur.

Pour les Opérations de Paiement relevant de l’article L 133-1 du Code 
monétaire et fi nancier dans sa version applicable à la Nouvelle-Calédonie, 
lorsque la Banque refuse d’exécuter un Ordre de Paiement ou d’initier un Ordre 
de Paiement, elle en informe le Client par tout moyen, dès que possible et, en 
tout état de cause, au plus tard à la fi n du quatrième Jour Ouvrable suivant le 
refus d’exécution de l’Ordre de Paiement.

La Banque indique également au Client, si possible et à moins d’une interdiction 
en vertu d’une autre disposition du droit de l’Union européenne ou du droit 
national pertinente, les motifs de ce refus et, en cas d’erreur matérielle, la 
procédure à suivre pour corriger cette erreur.

Un Ordre de Paiement refusé est réputé non reçu et ne peut donc engager 
la responsabilité de la Banque au titre de l’article 10.2 (Responsabilité des 
banques liée à l’exécution de l’Opération de Paiement) ci-après.

Lorsque le refus d’exécution est objectivement justifi é, la Banque a la possibilité 
d’imputer des frais pour une telle notifi cation qui sont mentionnées dans les 
Conditions Tarifaires. À noter qu’en cas notamment de refus d’exécution pour 
défaut de provision suffi  sante, les frais d’une telle notifi cation sont inclus dans 
les frais d’incident de paiement.

Pour l’exécution correcte de ses Ordres de Paiement relevant de l’article L 133-1 
du Code monétaire et fi nancier dans sa version applicable à la Nouvelle-
Calédonie, le Client doit communiquer l’identifi ant unique du bénéfi ciaire qui 
permet d’identifi er ce dernier et/ou son compte. Il s’agit des coordonnées 
bancaires (RIB, et/ou IBAN et/ou BIC). Ces coordonnées sont communiquées 
au Client par le bénéfi ciaire qui les obtient de sa banque.

10.2 Responsabilité des banques liée à l’exécution 
de l’Opération de paiement
10.2.1 Identifi ant unique erroné ou incomplet
Un ordre de paiement exécuté par la Banque conformément à l’identifi ant 
unique fourni par le Client est réputé dûment exécuté pour ce qui concerne le 
bénéfi ciaire désigné par l’identifi ant unique (RIB, IBAN, BIC). 

Si l’identifi ant unique fourni est inexact, la Banque n’est pas responsable de 
la mauvaise exécution ou de la non-exécution de l’Opération de Paiement. 
Elle s’eff orce toutefois de récupérer les fonds engagés dans l’Opération 
de Paiement et peut pour ce faire imputer des frais au Client. La banque du 
bénéfi ciaire erroné communique à la Banque toutes les informations utiles 
pour récupérer les fonds. Si la Banque ne parvient pas à récupérer les fonds 
engagés dans l’Opération de Paiement, elle met à disposition du Client, à sa 
demande, les informations qu’elle détient pouvant documenter un recours en 
justice du payeur (Client) en vue de récupérer les fonds.

Si le Client fournit des informations en sus de l’identifi ant unique ou des 
informations défi nies dans la Convention ou les contrats de services de 
paiement associés comme nécessaires aux fi ns de l’exécution correcte 
de l’Ordre de Paiement, la Banque n’est responsable que de l’exécution de 
l’Opération de Paiement conformément à l’identifi ant unique que le Client a 
fourni.

10.2.2 Virements
10.2.2.1 Virement émis 
La Banque est responsable de leur bonne exécution à l’égard du Client 
jusqu’à réception du montant de l’opération par la banque du bénéfi ciaire 
conformément aux dispositions de l’article 9.5.3.2 (Modalités d’exécution des 
virements > Délai maximal d’exécution).
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a) Opération mal exécutée
Dans le cas d’une opération mal exécutée pour laquelle sa responsabilité est 
engagée, la Banque restitue sans tarder au Client le montant de l’opération 
concernée et, si besoin, rétablit le Compte débité dans la situation qui aurait 
prévalu si l’opération mal exécutée n’avait pas eu lieu. La date de valeur à 
laquelle le Compte est crédité n’est pas postérieure à la date à laquelle il a 
été débité.

b) Opération exécutée tardivement
Lorsqu’une opération est exécutée tardivement, la banque du bénéfi ciaire 
veille, à la demande de la Banque agissant pour le compte du Client, à ce que 
la date de valeur à laquelle le compte du bénéfi ciaire a été crédité ne soit pas 
postérieure à la date de valeur qui lui aurait été attribuée si l’opération avait été 
correctement exécutée.

c) Ordre initié par le Client par l’intermédiaire d’un Prestataire de 
Services de Paiement fournissant un service d’initiation de paiement
Lorsque l’Ordre de Paiement est initié par le Client par l’intermédiaire d’un 
Prestataire de Services de Paiement fournissant un service d’initiation de 
paiement, la Banque rembourse au Client le montant de l’opération de paiement 
non exécutée ou mal exécutée et, le cas échéant, rétablit le Compte débité dans 
l’état où il se serait trouvé si l’opération mal exécutée n’avait pas eu lieu.

Le Client devra fournir à la Banque tous les éléments relatifs à l’intervention 
du Prestataire de Services de Paiement fournissant un service d’initiation 
de paiement.

Si le Prestataire de Services de Paiement fournissant un service d’initiation de 
paiement est responsable de la non-exécution, de la mauvaise exécution ou 
de l’exécution tardive de l’opération de paiement, il indemnise immédiatement 
la Banque, à sa demande, pour les pertes subies ou les sommes payées en 
raison du remboursement du payeur.

La Banque, y compris, le cas échéant, le Prestataire de Services de Paiement 
fournissant un service d’initiation de paiement, fournit des éléments afi n de 
prouver la fraude ou la négligence grave commise par le Client.

10.2.2.2 Virement reçu
La Banque est responsable de leur bonne exécution à l’égard du Client à 
compter de la réception du montant de l’Opération de Paiement. Elle met 
immédiatement le montant de l’opération à sa disposition et, si besoin, crédite 
son compte du montant correspondant.

En cas d’opération mal exécutée, la Banque veille à ce que la date de valeur 
à laquelle le Compte du Client a été crédité n’est pas postérieure à la date de 
valeur qui lui aurait été attribuée si l’opération avait été correctement exécutée.

Lorsqu’une opération est exécutée tardivement, la Banque veille, à la demande 
de la banque du payeur, à ce que la date de valeur à laquelle le Compte du 
Client a été crédité ne soit pas postérieure à la date de valeur qui lui aurait été 
attribuée si l’opération avait été correctement exécutée.

10.2.3 Prélèvements locaux, COPS et SEPA-COM-Pacifi que, 
TIP et télérèglement
La Banque est responsable de la bonne exécution de l’opération une fois que 
l’ordre de paiement lui a été transmis par la banque du bénéfi ciaire. Elle débite 
le Compte du Client et met le montant de l’opération à la disposition de la 
banque du bénéfi ciaire à la date convenue.

En cas d’opération de paiement mal exécutée, lorsque la Banque est 
responsable, elle restitue au Client, si besoin est et sans tarder, le montant 
de l’opération mal exécutée et rétablit le Compte débité dans la situation 
qui aurait prévalu si l’opération mal exécutée n’avait pas eu lieu. La date de 
valeur attribuée au montant de l’opération sur le compte du Client n’est pas 
postérieure à la date de valeur qui lui aurait été attribuée si l’opération avait été 
correctement exécutée.

Toutefois, lorsque la Banque prouve que la banque du bénéfi ciaire a reçu le 
montant de l’opération, l’obligation prévue au précédent alinéa ne s’applique 
pas, quand bien même l’exécution de l’opération était retardée. Dans ce cas, 
la banque du bénéfi ciaire attribue une date de valeur au montant de cette 
opération sur le compte du bénéfi ciaire qui n’est pas postérieure à la date de 
valeur qui lui aurait été attribuée si l’opération avait été correctement exécutée.

Pour les télérèglements, la responsabilité de la Banque ne peut être engagée 
en cas de dysfonctionnement des moyens numériques utilisés par le Client.

10.2.4 Versements et retraits d’espèces
La Banque est responsable de la bonne exécution de l’Opération de Paiement 
à l’égard du Client.

10.2.5 Recherche d’opérations
Dans le cas d’une opération mal exécutée, sans préjudice de sa responsabilité 
et sur demande du Client, la Banque s’eff orce de retrouver la trace de 
l’Opération de Paiement et notifi e au Client, sans frais pour celui-ci, le résultat 
de sa recherche.

Dans les autres cas, la Banque pourra facturer au Client des frais de recherche 
d’opération dans le cas où sa contestation s’avèrerait infondée. Ces frais sont 
indiqués dans les Conditions Tarifaires.

10.2.6 Frais et intérêts 
La Banque est redevable, à l’égard du Client, des frais et intérêts qu’il a 
supportés du fait de la mauvaise exécution de l’Opération de Paiement dont 
elle est responsable.

10.2.7 Exceptions 
La Banque n’est pas responsable en cas de force majeure, si elle est liée par 
d’autres obligations légales nationales ou communautaires et si le Client n’a 
pas contesté l’opération selon les modalités visées à l’article 10.3 (Délais et 
modalités de réclamation) ci-après.

10.3 Délais et modalités de réclamation
Le Client doit vérifi er dès réception l’exactitude des mentions portées sur le 
relevé de compte en vue de contacter immédiatement son agence pour toute 
erreur ou omission. Le relevé de compte est également susceptible de contenir 
des informations concernant la Convention (modifi cation des Conditions 
Tarifaires, des Conditions Générales, etc.).

10.3.1 Service de Paiement fournis en francs CFP ou en 
euros sur le territoire de la République française
Sauf dispositions contraires, les dispositions du présent article ne sont pas 
applicables aux Opérations de Paiement autorisées, non autorisées, mal 
exécutées ou exécutées tardivement, eff ectuées hors du territoire de la 
République française, et ce, quel que soit la devise utilisée. 

10.3.1.1 Opérations non autorisées ou mal exécutées
• Modalités pratiques et délais

Le Client doit signaler sans tarder à la Banque une Opération de Paiement 
non autorisée ou mal exécutée et au plus tard dans les soixante-dix (70) jours 
suivant la date de débit, sous peine de forclusion à moins que la Banque ne lui 
ait pas fourni ou n’ait pas mis à sa disposition les informations relatives à cette 
Opération de Paiement conformément au chapitre IV du titre 1er du livre III du 
Code monétaire et fi nancier dans sa version applicable à la Nouvelle-Calédonie.

Ces dispositions s’appliquent indiff éremment de l’intervention d’un Prestataire 
de Services de Paiement fournissant un service d’initiation de paiement dans 
l’Opération de Paiement. 

Par dérogation à l’article L 133-23 du Code monétaire et fi nancier applicable 
à la Nouvelle-Calédonie, il est expressément convenu que :
•  Lorsque le Client conteste, dans les délais convenus, avoir autorisé une 

opération de paiement qui a été exécutée, il appartient à la Banque d’apporter 
la preuve que l’opération a bien été autorisée dans les conditions prévues à 
la présente convention.

•  Lorsque le Client affi  rme, dans les délais convenus, que l’opération n’a pas été 
exécutée correctement, il lui appartient d’apporter la preuve que l’opération 
a été mal exécutée.

•  À défaut de contestation dans les délais convenus, les opérations seront 
considérées comme défi nitivement approuvées par le Client, sauf preuve 
contraire apportée par ce dernier.

• Régime de responsabilité des opérations non autorisées
En cas d’opération non autorisée signalée par le Client dans les conditions 
prévues ci-dessus, la Banque rembourse au Client le montant de l’opération 
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non autorisée immédiatement après avoir pris connaissance de l’opération ou 
après en avoir été informé, et en tout état de cause au plus tard à la fi n du 
premier Jour Ouvrable suivant, sauf si elle a de bonnes raisons de soupçonner 
une fraude du Client et si elle communique ces raisons par écrit à l’IEOM. Le 
cas échéant, la Banque rétablit le Compte débité dans l’état où il se serait 
trouvé si l’Opération de Paiement non autorisée n’avait pas eu lieu.

Toutefois, la Banque pourra contrepasser le montant du remboursement 
ainsi eff ectué, en informant le Client, dans l’hypothèse où elle serait à 
même, soit d’établir que l’opération en cause a bien été autorisée ou soit 
de fournir les éléments prouvant la fraude ou la négligence grave commise 
par le Client.

Lorsque l’Opération de Paiement non autorisée est initiée par l’intermédiaire 
d’un Prestataire de Services de Paiement fournissant un service d’initiation 
de paiement, la Banque rembourse immédiatement au Client, et en tout état 
de cause au plus tard à la fi n du premier Jour Ouvrable suivant, le montant 
de l’opération non autorisée et, le cas échéant, rétablit le Compte débité dans 
l’état où il se serait trouvé si l’opération non autorisée n’avait pas eu lieu. La 
date de valeur à laquelle le Compte est crédité n’est pas postérieure à la date 
à laquelle il avait été débité. 

Si le Prestataire de Services de Paiement qui a fourni le service d’initiation 
de paiement est responsable de l’opération non autorisée, il indemnise 
immédiatement la Banque, à sa demande, pour les pertes subies ou les 
sommes payées en raison du remboursement du Client, y compris le montant 
de l’Opération de Paiement non autorisée.

La Banque pourra facturer au Client des frais de recherche de preuve dans le 
cas où sa contestation s’avèrerait infondée. Ces frais sont indiqués dans les 
Conditions Tarifaires.

• Régime de responsabilité des opérations mal exécutées
Le régime de responsabilité des opérations mal exécutées est décrit ci-dessus 
à l’article 10.2 (Responsabilité des banques liée à l’exécution de l’Opération de 
Paiement).

10.3.1.2 Opérations autorisées
Le Client peut contester les opérations de prélèvements locaux, COPS et 
SEPA-COM-Pacifi que et en demander le remboursement dans un délai de 
huit (8) semaines à compter de la date de débit du Compte, quel que soit le 
motif de sa contestation conformément à l’article 9.6.1.2-d (Contestation après 
l’exécution d’un prélèvement).

Cependant, conformément à l’article L 133-25-2 du Code monétaire et fi nancier 
applicable à la Nouvelle-Calédonie, il est convenu entre la Banque et le Client 
que ce dernier n’a pas droit au remboursement d’une Opération de Paiement 
pour laquelle il a donné son consentement directement auprès de la Banque 
(notamment les prélèvements d’échéance de crédit contractés auprès de la 
Banque) et, le cas échéant, que les informations relatives à la future Opération 
de Paiement ont été fournies au Client ou mises à sa disposition de la manière 
convenu, au moins quatre (4) semaines avant l’échéance, par la Banque ou par 
le bénéfi ciaire de l’opération. 

Dès lors que le Client retirerait son consentement à ces prélèvements, il 
bénéfi cierait du droit au remboursement des opérations non autorisées dans 
les conditions ci-dessus. Le Client est néanmoins informé des conséquences 
d’éventuelles échéances impayées liées à ce retrait de consentement dans le 
contrat de crédit concerné.

Les modalités de remboursement des opérations par carte autorisées sont 
défi nies au contrat carte.

10.3.2 Opérations par carte non autorisées ou mal exécutées 
et eff ectuées hors du territoire de la République française
Les modalités pratiques, délais et régime de responsabilité des opérations 
par carte non autorisées ou mal exécutées et eff ectuées hors du territoire de 
la République française sont défi nis au contrat porteur.

La Banque pourra facturer au Client des frais de recherche de preuve dans 
le cas où sa contestation s’avèrerait infondée. Ces frais sont indiqués dans 
les Conditions Tarifaires.

10.3.3 Autres Opérations de Paiement (chèque, etc.)
Les réclamations relatives aux opérations fi gurant sur un relevé de compte 
doivent être formulées à la Banque au plus tard dans les deux (2) mois 
suivants la date de débit en compte.

Passé ce délai, le Client est réputé, sauf à rapporter la preuve contraire, avoir 
approuvé les opérations constatées sur son relevé de compte.

Les réclamations sont faites auprès du service réclamations de la Banque, 
selon les modalités prévues au chapitre 20 « Résoudre un litige » ci-dessous.

10.4 Service d’information sur les comptes de paiement 
et service d’initiation de paiement
10.4.1 Utilisation par le Client du service d’information 
sur les comptes
Si le Client a souscrit au service de banque à distance, il peut accéder aux 
données de son Compte par l’intermédiaire d’un Prestataire de Services de 
Paiement de son choix fournissant le service d’information sur les comptes.

Le Client doit donner son consentement exprès au prestataire d’information 
sur les comptes en vue de l’accès aux données du Compte. Ce prestataire est 
tenu de disposer de l’enregistrement prévu par la réglementation en vigueur.

La Banque fournit également ce service d’information sur les comptes par 
l’intermédiaire de son service de banque à distance.

10.4.2 Utilisation par le Client du service d’initiation 
de paiement
Si le Client a souscrit au service de banque à distance, il peut initier un virement 
par l’intermédiaire d’un Prestataire de Services de Paiement fournissant un 
service d’initiation de paiement. 

Le Client doit donner son consentement explicite à l’exécution de l’opération, 
par l’intermédiaire dudit prestataire. Ce prestataire est tenu de disposer de 
l’agrément exigé par la réglementation en vigueur.

10.5 Refus d’accès au Compte
La Banque peut refuser à un prestataire de service de paiement fournissant 
un service d’information sur les comptes ou d’initiation de paiement l’accès 
au Compte du Client, sur la base de raisons objectivement motivées et 
documentées liées à un accès non autorisé ou frauduleux au Compte par ce 
prestataire, y compris l’initiation non autorisée ou frauduleuse d’une Opération 
de Paiement.

Dans ces cas, la Banque informe le Client, dans son espace personnel de 
banque à distance ou par tout autre moyen, du refus d’accès au Compte et 
des raisons de ce refus. Cette information est, si possible, donnée au Client 
avant que l’accès ne soit refusé et au plus tard immédiatement après ce refus, 
à moins que cette information ne soit pas communicable pour des raisons de 
sécurité objectivement justifi ées ou soit interdit en vertu d’une autre disposition 
du droit de l’Union Européenne ou de droit nationale pertinente.

La Banque permet l’accès au Compte dès lors que les raisons mentionnées 
précédemment n’existent plus.

Lorsque la Banque refuse à un prestataire de services de paiement fournissant 
un service d’information sur les comptes ou un service d’initiation de paiement 
l’accès au Compte du Client conformément au paragraphe ci-dessus, la 
Banque notifi e immédiatement cet incident à l’IEOM. La notifi cation contient 
les informations pertinentes relatives à cet incident et les raisons justifi ant 
les mesures prises. L’IEOM évalue cet incident, prend au besoin des mesures 
appropriées et, si elle l’estime nécessaire, en informe l’Autorité de Contrôle 
Prudentiel et de Résolution (ACPR) en application de l’article L 631-1 du Code 
monétaire et fi nancier applicable à la Nouvelle-Calédonie.

Chapitre 11 – Découvert ou facilité de caisse
En principe, le solde du compte doit toujours rester créditeur ou nul, mais il 
peut éventuellement être débiteur, dans la limite de l’autorisation convenue 
avec la Banque par acte séparé aux présentes, sous les conditions et limites 
fi xées par la Banque. Un simple dépassement du découvert (ou facilité de 
caisse) ne saurait valoir accord par la Banque d’augmenter le montant fi xé 
et, en conséquence, devra être immédiatement régularisé. Tout dépassement 
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donnera lieu à la perception d’intérêts calculés au taux indiqué dans les 
Conditions Tarifaires, ainsi que d’une commission forfaitaire prévue dans ces 
mêmes Conditions Tarifaires.

Il est de même convenu que l’aff ectation d’une garantie au solde du compte 
courant, à sa clôture, ne saurait en elle-même valoir octroi par la Banque d’un 
découvert ou d’une facilité de caisse. En cas de découvert, la Banque perçoit 
des intérêts au taux nominal conventionnel. Ces intérêts sont calculés sur le 
solde journalier du compte, en valeur, et sur la base annuelle forfaitaire de 
trois cent soixante (360) jours.

À ces intérêts s’ajoutent les commissions éventuelles liées au découvert 
ou facilité de caisse, telles que prévues dans les Conditions Tarifaires. Ces 
commissions sont perçues en même temps que les intérêts débiteurs, lors de 
chaque arrêté périodique du compte.

Le coût total du découvert, comprenant d’une part ces intérêts, d’autre part les 
commissions qui s’y rapportent, est exprimé sous forme d’un « taux eff ectif 
global ». Ce taux eff ectif global est calculé sur la base de trois cent soixante-
cinq (365) jours, ou de trois cent soixante-six (366) jours lorsque l’année 
est bissextile.

Chapitre 12 – Procuration

12.1 Procuration donnée à une personne physique
Le Client peut donner à une ou plusieurs personnes une procuration, c’est-
à-dire un mandat à l’eff et de faire fonctionner le compte et d’obtenir toutes 
informations dans les mêmes conditions que s’il y procédait lui-même. Dans 
le cas d’un compte joint ouvert entre personnes physiques, la procuration est 
donnée par tous les cotitulaires. Les opérations eff ectuées par le mandataire 
engagent ainsi la responsabilité du (des) Client(s) titulaire(s) du compte.

Le mandataire dépose un spécimen de sa signature et justifi e de son identité 
et de son domicile dans les mêmes conditions que le Client. Le cas échéant, 
la Banque peut, notamment pour des raisons de sécurité, refuser d’agréer le 
mandataire désigné.

La procuration prend fi n en cas de renonciation par le mandataire à son 
mandat ou en cas de dénonciation de ce mandat, notifi ée par écrit à la Banque 
par le titulaire ou l’un des cotitulaires du compte, en cas de décès du mandant, 
de clôture du compte, ou sur l’initiative de la Banque informant le Client qu’elle 
n’agrée plus le mandataire pour des raisons de sécurité. En cas de résiliation 
de la procuration, le Client doit mettre tout en œuvre pour obtenir la restitution 
des moyens de paiement confi és au mandataire, et prendre toute disposition 
utile pour interdire à ce dernier l’accès au compte par le moyen des canaux de 
banque à distance.

Lorsque le compte est, à la demande du titulaire, transféré dans une autre 
agence de la Banque, les procurations données à des tiers restent valables.

12.2 Délégations de pouvoirs au sein d’une personne 
morale
Les représentants légaux d’une société titulaire du compte peuvent, dans 
le respect des statuts ou des dispositions prises en assemblée générale, 
déléguer leurs pouvoirs au titre d’une ou plusieurs opérations déterminées, 
cette délégation ne pouvant cependant aboutir à un transfert de l’ensemble de 
leurs pouvoirs et responsabilités. Le cas échéant, la Banque peut, notamment 
pour des raisons de sécurité, refuser d’agréer le mandataire désigné.

Le mandataire dépose un spécimen de sa signature et justifi e de son identité 
et de son domicile dans les mêmes conditions que le Client.

12.3 Validité des délégations
Ces délégations sont consenties par les représentants légaux agissant ès 
qualités au nom de la société. Elles restent donc valables jusqu’à réception par 
la Banque de la notifi cation de la révocation, ou de la modifi cation des pouvoirs 
par les représentants légaux du Client. La Banque est dispensée d’aviser le 
mandataire de ces événements.

Chapitre 13 – Indisponibilité des actifs par suite 
de saisie ou d’avis à tiers détenteur
Sous certaines conditions, la loi reconnaît aux créanciers impayés le droit 
d’obtenir le paiement de leur créance par voie de saisie sur les comptes 
bancaires de leurs débiteurs. Les procédures les plus couramment utilisées 
sont la saisie-arrêt, l’avis à tiers détenteur, l’opposition administrative, et 
l’opposition à tiers détenteur.

Elles ont pour eff et de bloquer tout ou partie du solde des comptes visés à la 
date de leur réception par la Banque, sous réserve des opérations en cours. Le 
Client est informé de la procédure par son créancier.

Le solde du compte peut être rendu indisponible par une procédure pratiquée 
par un créancier du Client.

La présente Convention de compte courant est opposable aux créanciers 
poursuivants de sorte que les procédures initiées ne porteront que sur le solde 
du compte courant résultant de la compensation des diff érents sous-comptes 
le composant.

Chapitre 14 – Dispositions spécifi ques aux opérations 
et comptes libellés dans une monnaie autre que le franc 
Pacifi que
La présente Convention de compte permet au Client d’ouvrir des comptes, en 
franc Pacifi que ou en devise.

Pour pouvoir ouvrir et faire fonctionner un compte en devise, le Client devra 
obligatoirement être titulaire d’un compte en franc Pacifi que ouvert dans les 
livres de la Banque.

14.1 Les comptes
Les fonctionnalités de ces comptes en devise diff èrent de celles des comptes 
en franc Pacifi que. Ainsi :
•  Un compte en devise ne peut fonctionner qu’en position créditrice ; 
•  Aucun mouvement d’espèces ne peut être réalisé ; 
•  Les comptes en devise ne permettent pas d’accéder à l’intégralité de la 

gamme des services bancaires disponibles pour les comptes en franc 
Pacifi que ; 

•  Aucun moyen de paiement ne peut être adossé à un compte en devise ;
•  Un compte en devise n’est pas rémunéré ; 
•  Les virements peuvent être réalisés par le biais du service de banque en 

ligne.

Le montant des frais de tenue de compte est fi xé dans les Conditions Tarifaires 
ou dans tout document approuvé par le titulaire du compte en devise.

14.2 Les opérations
Les opérations (créditrices ou débitrices, notamment le traitement des chèques 
ou eff ets de commerce) libellées en devise sont comptabilisées sur un compte 
du Client libellé en franc Pacifi que, après conversion sur la base du cours de 
change, ou sur un compte du Client tenu dans la devise quand l’opération est 
permise par le fonctionnement dudit compte (cf. article 14.1 « Les comptes » 
ci-dessus).

La Banque se réserve en outre le droit de rejeter toute instruction ou opération 
libellée dans une monnaie non librement convertible et transférable, ou 
d’appliquer à ces opérations, qui seront alors créditées sur le compte du 
Client libellé en franc Pacifi que, des règles, notamment de cours de change, 
spécifi ques en fonction de chaque opération concernée. Ces règles de cours 
de change spécifi ques pourront être obtenues auprès du conseiller de clientèle 
gérant le compte du Client.

Chapitre 15 – Transfert du compte
Le Client, sauf cas particulier (notamment des mesures de blocage ou de gel 
des avoirs), peut demander à tout moment que son compte soit transféré dans 
une autre agence de la Banque. La présente Convention continuera, dans ce 
cas, à produire tous ses eff ets.
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Le RIB du Client demeure identique en cas de transfert de son compte dans 
une autre agence de la Banque. Le Client n’a pas à adresser à ses créanciers 
et/ou débiteurs ses nouvelles coordonnées bancaires.

Chapitre 16 – Clôture du compte
Le compte courant est ouvert pour une durée indéterminée. Il peut être clôturé 
à tout moment à l’initiative du Client. La Banque peut également clôturer le 
compte dans les conditions suivantes :
•  en cas de décès, de dissolution ;
•  en cas de liquidation judiciaire ou de cession de l’entreprise dans le cadre de 

la loi de sauvegarde (ou de toute autre procédure équivalente ouverte sur le 
fondement d’un droit étranger qui l’autorise) ;

•  sans préavis en cas de comportement gravement répréhensible ou de 
situation irrémédiablement compromise ;

•  de plein droit et sans préavis en cas de cession, donation ou apport du 
patrimoine aff ecté, lorsque le Client est un entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée ;

•  moyennant le respect d’un préavis de (2) mois dans les autres cas. Ce délai 
court à compter de la date d’envoi d’une lettre par courrier recommandé avec 
avis de réception à l’adresse fi gurant sur les relevés de compte.

La clôture du compte, qui doit toujours s’accompagner de la restitution à la 
Banque des formules de chèque non utilisées et des cartes de paiement et de 
retrait que le Client a en sa possession (ou ses représentants ou mandataires), 
entraîne au choix :
•  l’arrêt défi nitif des opérations et l’exigibilité de l’éventuel solde débiteur 

provisoire dès le jour de la clôture ;
•  ou de plein droit la fusion des soldes des diff érents comptes qui y étaient 

soumis en un solde unique de compte courant, et l’exigibilité de ce solde.

L’arrêté comptable du compte et le retrait du solde ne peuvent s’eff ectuer 
qu’après la liquidation des opérations en cours. Au titre de cette liquidation, la 
Banque aura notamment la faculté de :
•  contrepasser, après la clôture du compte, le montant des eff ets impayés ;
•  porter au débit du compte les sommes qu’elle serait amenée à payer 

postérieurement à la clôture, en exécution d’engagements de garantie 
bancaire, d’aval ou autres, ou à raison de toutes les sommes que le Client 
pourrait être susceptible de devoir, postérieurement à la clôture du compte, 
en vertu d’engagements quelconques antérieurs à la clôture.

Si le solde du compte est débiteur après la liquidation des opérations en cours, 
il sera productif d’intérêts calculés au dernier taux indiqué dans les Conditions 
Tarifaires, et ce jusqu’au parfait paiement ; ces intérêts ainsi que le solde du 
compte seront exigibles de plein droit.

En outre, la Banque pourra également clôturer tout compte en devise, si la 
devise dans laquelle le compte est libellé devenait indisponible, intransférable 
et/ou inconvertible. Le solde pourra alors, sauf disposition contraire prévue 
par la législation ou réglementation applicable ou pratiques de marchés 
contraires, être converti en franc Pacifi que, sur la base du dernier cours de 
change applicable entre le Client et la Banque et connu de la Banque pour les 
monnaies considérées.

Si des concours occasionnels ou exceptionnels ont été consentis au Client, il 
pourra être mis fi n à ceux-ci sans préavis. Dans le cas où le Client bénéfi cie 
de concours à durée indéterminée autres qu’occasionnels, la Banque pourra y 
mettre fi n, conformément à l’article L 313-12 du Code monétaire et fi nancier, à 
l’expiration d’un préavis de soixante (60) jours, sauf comportement gravement 
répréhensible ou situation irrémédiablement compromise qui, légalement, 
permettent à la Banque de ne pas appliquer de préavis.

Chapitre 17 – Moyens de communication avec la Banque 
et accès au compte
Le Client communique à la Banque les coordonnées où la Banque peut le 
joindre. Les courriers de la Banque sont valablement envoyés à la dernière 
adresse connue et justifi ée du Client. 

Pendant toute la durée des relations contractuelles, le Client doit informer la 
Banque de tout fait susceptible d’augmenter de façon notoire le volume de 
ses engagements, de tout évènement susceptible d’aff ecter la pérennité de 
l’entreprise, de tout changement intervenant dans sa situation personnelle 
et professionnelle et pouvant avoir une incidence sur le fonctionnement du 
compte (changement d’adresse, de numéro de téléphone, changement de 
capacité, modifi cation de forme juridique, modifi cations apportées aux statuts, 
cessation de fonction d’un de ses représentants légaux, etc.) et s’engage à cet 
égard à fournir, à première demande de la Banque, tout justifi catif nécessaire 
(par exemple, la déclaration modifi cative d’aff ectation de patrimoine si le Client 
est un entrepreneur individuel à responsabilité limitée).

Le Client peut entrer en contact avec la Banque :
•  par courrier papier ;
•  par courrier électronique à l’adresse de son conseiller de clientèle fi gurant 

sur ses relevés de compte ;
•  par téléphone, via le service BCIdirect (366.777) ;
•  en accédant à la rubrique « contact » du site Internet www.bci.nc.

Le Client a également la possibilité de souscrire, par contrat séparé, à diff érents 
services lui permettant d’accéder à son compte, notamment le service de 
banque en ligne, accessible par Internet, ou le service BCIcom, accessible par 
téléphone.

Le Client et la Banque peuvent convenir d’autres moyens de communication 
et de transmission d’informations dont les modalités et exigences techniques 
sont fi xées par ailleurs (par exemple : protocole de type EBICS).

Chapitre 18 – Services proposés au client
Le Client peut souscrire — sous réserve d’acceptation par la Banque, par 
acte séparé —, dans le cadre le cas échéant d’une convention de relation, des 
services et produits relatifs au fonctionnement du compte courant, listés dans 
les Conditions Tarifaires. 

 TITRE III  CONDITIONS TARIFAIRES 
 ET DATES DE VALEUR
Les Conditions Tarifaires sont fournies au Client lors de l’ouverture de Compte. 
Elles sont tenues à la disposition de la clientèle et du public dans les agences 
de la Banque et sur le site Internet de cette dernière.

Les opérations et services dont le Client bénéfi cie ou peut bénéfi cier, dans 
le cadre de la gestion et du fonctionnement du Compte, donnent lieu à des 
cotisations, commissions, intérêts et/ou des frais détaillés dans les Conditions 
Tarifaires.

La Banque et le Client conviennent que ces frais seront prélevés sur le Compte 
du Client.

Les Conditions Tarifaires sont susceptibles d’évolution. Le Client en est informé 
dans les conditions indiquées à l’article 19.2.1 « Modifi cations à l’initiative de 
la banque ». 

La Banque et le Client conviennent que l’absence de contestation du Client 
dans le délai de deux mois, vaut acceptation par ce dernier des modifi cations. 
En cas de refus du Client, il peut résilier sans frais, avant la date d’application 
des modifi cations, la Convention. À défaut de résiliation dans ce délai, les 
modifi cations lui seront opposables.

Les Conditions Tarifaires font état d’un niveau de tarifi cation « standard » 
auquel la Banque et le Client peuvent convenir de déroger. En ce cas, la 
Banque confi rmera cette dérogation au Client par un écrit spécifi que qu’elle 
lui adressera. 

À la demande du Client, la Banque lui communiquera les conditions des 
services plus spécifi ques. Ces services donneront lieu, le plus souvent, à la 
signature d’un contrat reprenant ces conditions.

Les dates de valeur sont précisées dans les Conditions Tarifaires. Seule la date 
de valeur est prise en compte pour le calcul des intérêts débiteurs du solde du 
compte et ainsi que pour les intérêts créditeurs versés au(x) bénéfi ciaire(s) du 
service rémunération. La date de valeur, appliquée à chaque opération pour le 
calcul des intérêts, est la date de l’inscription au compte, sauf pour les remises 
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de chèques auxquelles la Banque applique une date diff érente en raison des 
délais techniques de traitement et d’encaissement.

TITRE IV  DISPOSITIONS DIVERSES
Chapitre 19 – Durée et modifi cation de la convention
19.1 Durée de la convention
La Convention de compte courant est conclue pour une durée indéterminée. La 
clôture du compte courant entraîne la résiliation de la Convention. Les 
modalités de clôture du compte courant et ses conséquences sont prévues au 
Titre II – Chapitre X « Clôture du compte ».

19.2 Modifi cations de la convention
19.2.1 Modifi cations à l’initiative de la banque 
La Banque aura la faculté de modifi er périodiquement la Convention de compte, 
notamment les conditions tarifaires. À cet eff et, la Banque adressera au Client, 
deux (2) mois avant la date d’application envisagée, sur support papier ou 
sur tout autre support durable (par exemple par lettre, par une mention sur 
le relevé de compte ou par moyen télématique dans le cadre des services de 
banque en ligne), le projet de modifi cation. La Banque et le Client conviennent 
que l’absence de contestation du Client dans ce délai vaut acceptation par ce 
dernier des modifi cations.

19.2.2 Modifi cations imposées par des textes législatifs 
ou réglementaires 
Toutes dispositions législatives ou réglementaires qui rendraient nécessaire la 
modifi cation de tout ou partie de la présente Convention seront applicables dès 
leur date d’entrée en vigueur sans préavis ni information préalable.

Chapitre 20 – Résoudre un litige
En cas de diffi  cultés concernant ces produits et services, le Client peut obtenir 
de son conseiller toutes les informations souhaitées, formuler auprès de 
lui toute réclamation et, également, saisir le « Service Réclamations » de la 
Banque qui s’eff orce de trouver avec lui une solution y compris si la réponse 
ou solution qui lui a été apportée par son conseiller ne lui convient pas ; aux 
adresses suivantes : par courriel à l’adresse servicereclamations@bci.nc ; 
par courrier à l’adresse Service Réclamations, Banque Calédonienne 
d’Investissement, BP K5, 98849 Nouméa Cedex. 

La Banque s’engage à répondre au Client sous dix (10) jours ouvrables suivant 
la date d’envoi de la réclamation. Toutefois si une analyse plus approfondie de 
la réclamation est nécessaire et entraîne un dépassement de délai, la Banque 
s’engage à accuser réception de la réclamation dans ce délai de dix (10) jours 
ouvrables et à y répondre sous deux (2) mois à compter de sa date d’envoi.

Concernant les réclamations liées aux Services de Paiement entrant dans le 
champ d’application des articles L 133-1 et suivants du Code monétaire et 
fi nancier dans leur version applicable à la Nouvelle-Calédonie, une réponse 
sera apportée au Client dans les quinze (15) jours ouvrables suivant la date de 
réception de sa réclamation. Si la réponse n’est pas apportée au Client sous 
dix (10) jours ouvrables suivant la date d’envoi de la réclamation, la Banque 
s’engage également à accuser réception de la réclamation.

Si un délai supplémentaire est nécessaire pour répondre au Client, la Banque 
lui adressera une réponse d’attente motivant ce délai et précisant la date ultime 
de sa réponse défi nitive. En tout état de cause, le Client recevra une réponse 
défi nitive au plus tard trente-cinq (35) jours ouvrables suivant la réception de 
sa réclamation.

À défaut de solution le satisfaisant ou en l’absence de réponse dans ces délais, 
le Client a la faculté de saisir gratuitement le médiateur de la Banque sur son 
site Internet ou par voie postale, sans préjudice des autres voies d’actions 
légales dont il dispose. L’adresse postale du médiateur fi gurent dans les 
Conditions Tarifaires et le site Internet de la Banque.

Les informations nécessaires à la saisine du médiateur, son périmètre et 
le déroulé de la procédure de médiation fi gurent sur la charte de médiation 
disponible sur le site de la Banque et/ou sur le site Internet du médiateur.

Chapitre 21 – Enregistrements numérisés des contrats 
et convention de preuve
Pour des raisons liées à la conservation et à l’archivage de la documentation 
contractuelle, la Banque sera amenée à scanner les contrats que le Client 
pourrait être amené à conclure avec cette dernière.

La preuve des opérations eff ectuées sur le compte par le Client, son(ses) 
représentant(s) légal(aux) ou son mandataire incombe à la Banque et résulte 
des écritures comptables de celle-ci, sauf preuve contraire apportée par tous 
moyens par le Client, auquel il appartient de conserver les justifi catifs des 
opérations (relevés de compte, bordereaux de remise, etc.).

Dans le cas où le Client utiliserait les services de banque à distance proposés 
par la Banque, il s’engage à respecter l’ensemble des procédures d’accès, 
d’authentifi cation et d’utilisation qui lui sont indiquées.

Les enregistrements dématérialisés (électroniques, informatiques) ou leur 
reproduction sur un support informatique constituent la preuve des opérations 
eff ectuées et la justifi cation de leur inscription au compte, sauf preuve contraire 
apportée par tous moyens par le Client.

Chapitre 22 – Lutte contre le blanchiment des capitaux 
et le fi nancement du terrorisme
La Banque est tenue, dans le cadre de ses obligations concernant la lutte 
contre le blanchiment des capitaux et le fi nancement du terrorisme, de 
procéder à l’identifi cation et à la vérifi cation de l’identité des clients et le cas 
échéant de leurs bénéfi ciaires eff ectifs et d’exercer une vigilance constante à 
l’égard de sa clientèle pendant toute la durée de la relation d’aff aires (montant 
et nature des opérations, provenance et destination des fonds, suivi de la 
situation professionnelle, économique et fi nancière du Client, etc.).

À ce titre, la Banque est notamment tenue d’appliquer des mesures de 
vigilance particulières à l’égard des Personnes Politiquement Exposées 
défi nies à l’article R561-18 du Code monétaire et fi nancier applicable à la 
Nouvelle-Calédonie.

La Banque est également tenue de s’informer auprès de ses clients pour les 
opérations qui lui apparaîtront comme inhabituelles en raison notamment de 
leurs modalités, de leur montant ou de leur caractère exceptionnel au regard 
de celles traitées jusqu’alors.

À ce titre, le Client s’engage envers la Banque, pendant toute la durée de la 
Convention :
•  à la tenir informée sans délai de toute modifi cation survenue au niveau de 

ses situations professionnelle, patrimoniale, fi nancière ou personnelle ou 
de celles de sa caution éventuelle, et plus généralement de tout événement 
susceptible de modifi er notoirement la valeur de son patrimoine ou 
d’aggraver l’importance de son endettement ;

•  à lui communiquer à première demande toute information, toute pièce ou 
tout document relatif à sa situation professionnelle, patrimoniale, fi nancière 
ou personnelle ou aux conditions d’une opération inhabituelle initiée à son 
profi t ou au profi t d’un tiers.

La Banque est aussi tenue de déclarer les sommes inscrites dans ses livres et 
les opérations portant sur des sommes qui pourraient provenir d’une infraction 
passible d’une peine privative de liberté d’un an ou qui pourraient participer au 
fi nancement du terrorisme.

La Banque peut être obligée de demander une autorisation aux autorités de 
l’État avant de procéder à une opération, en raison des dispositions législatives 
et réglementaires en vigueur relatives à la lutte contre le blanchiment des 
capitaux ou le fi nancement du terrorisme.

La Banque, en raison des obligations mises à sa charge par les pouvoirs 
publics au titre de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le fi nancement 
du terrorisme, peut être amenée à prendre toutes mesures, notamment le gel 
des avoirs, susceptibles de conduire à des retards ou à des refus d’exécution 
liés à ces obligations.

La Banque est également tenue de respecter les lois et réglementations en 
vigueur dans diverses juridictions, en matière de sanctions économiques, 
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fi nancières ou commerciales, et toute mesure restrictive liée à un embargo, 
à un gel des avoirs et des ressources économiques, à des restrictions sur 
des transactions avec des individus ou entités ou concernant des biens ou 
des territoires déterminés émises, administrées ou mises en place par le 
Conseil de sécurité de l’ONU, l’Union européenne, la France, les États-Unis 
d’Amérique (et notamment le Bureau de Contrôle des Actifs Étrangers rattaché 
au Département du Trésor : OFAC et le Département d’État) et par des autorités 
locales compétentes pour édicter de telles sanctions. Dans le cas où le Client, 
son mandataire éventuel, le bénéfi ciaire eff ectif ou l’État où ils résident 
viendraient à faire l’objet de telles sanctions ou mesures restrictives, la Banque 
pourra être amenée, en conformité avec celles-ci, à suspendre ou rejeter une 
opération de paiement ou de transfert émise et/ou reçue par le Client, qui 
pourrait être ou qui, selon son analyse, serait susceptible d’être sanctionnée 
par toute autorité compétente, ou le cas échéant, à bloquer les fonds et les 
comptes du Client ou à résilier la présente convention.

Chapitre 23 – Garantie des dépôts
En application des articles L 312-4 et suivants du Code monétaire et fi nancier, 
relatifs à la garantie des dépôts, la Banque est adhérente du Fonds de Garantie 
des Dépôts et de Résolution.

Chapitre 24 – Secret professionnel
La Banque est tenue au secret professionnel, conformément à l’article L 511-33 
du Code monétaire et fi nancier applicable à la Nouvelle-Calédonie.

Cependant, le secret est levé en vertu de dispositions légales, notamment 
à l’égard de l’administration fi scale et des douanes, de la Banque de France 
(Fichier Central des Chèques, Fichier des Incidents de remboursement de 
Crédit aux Particuliers, par exemple), de l’ACPR, de l’Institution d’Émission des 
Départements d’outre-Mer (IEDOM) ou encore de l’IEOM. Il est en outre levé à 
l’égard des informations requises pour l’application des conventions conclues 
par la Nouvelle-Calédonie organisant un échange automatique d’informations 
à des fi ns fi scales (article Lp 920.9 du Code des impôts de la Nouvelle-
Calédonie). Par ailleurs, le secret ne peut être opposé à l’autorité judiciaire 
agissant dans le cadre d’une procédure pénale, ainsi que dans le cadre d’une 
procédure civile lorsqu’un texte spécifi que le prévoit expressément.

Conformément à l’article L 511-33 du Code monétaire et fi nancier applicable 
à la Nouvelle-Calédonie, la Banque peut partager avec les personnes ci-
après visées avec lesquelles elle négocie, conclue ou exécute notamment les 
opérations ci-après énoncées des informations confi dentielles concernant le 
Client, dès lors que ces informations sont nécessaires à celles-ci, ce que le 
Client accepte expressément :
•  avec des entreprises qui assurent la mise en place ou la gestion d’un 

produit ou d’un service souscrit par le Client aux seules fi ns d’exécution des 
obligations contractuelles vis-à-vis de la Banque et du Client ;

•  avec des entreprises qui assurent ou garantissent les crédits de ses clients 
(entreprises d’assurances, sociétés de caution mutuelle, par exemple) ;

•  avec des entreprises qui octroient des crédits à ses clients (à la consommation 
par exemple) ;

•  avec des entreprises de recouvrement ;
•  avec des tiers (prestataires, sous-traitants, etc.) en vue de leur confi er des 

fonctions opérationnelles (par exemple : la gestion des cartes bancaires, ou 
la fabrication de chéquiers) ;

•  avec des entités appartenant au même groupe que la Banque (BRED Banque 
Populaire, BPCE, etc.) pour l’étude ou l’élaboration de tous types de contrats 
ou d’opérations concernant ses clients ;

•  des entreprises tierces en cas de cession de créances.

Les personnes recevant des informations couvertes par le secret professionnel, 
qui leur ont été fournies pour les besoins d’une des opérations ci-dessus 
énoncées, doivent les conserver confi dentielles, que l’opération susvisée 
aboutisse ou non. Toutefois, dans l’hypothèse où l’opération susvisée aboutit, 
ces personnes peuvent à leur tour communiquer les informations couvertes 
par le secret professionnel dans les mêmes conditions visées au paragraphe 
ci-dessus.

Le Client peut aussi indiquer par écrit les tiers auxquels la Banque sera 
autorisée à fournir les informations le concernant qu’il mentionnera 
expressément. En outre, le Client autorise expressément et dès à présent la 
Banque à communiquer et partager les données le concernant ainsi que leurs 
mises à jour :
•  à BPCE S.A et ce compris la BRED Banque Populaire ;
•  aux partenaires de la Banque, pour permettre au Client de bénéfi cier des 

avantages du partenariat auquel il adhère, le cas échéant, et ce dans le cadre 
exclusif des accords de partenariat ;

•  aux sous-traitants et prestataires pour les seuls besoins des prestations 
à réaliser pour la Banque et notamment la fourniture des produits bancaires 
et fi nanciers ou la réalisation d’enquêtes ou de statistiques.

Chapitre 25 – Réglementation FATCA applicable 
aux ressortissants fi scaux américains 
Dans le cadre de la mise en œuvre de la législation américaine FATCA 
(Foreign Account Tax Compliance Act) renforçant les contrôles sur tous 
les ressortissants fi scaux américains, la Banque est tenue d’eff ectuer des 
diligences aux fi ns d’identifi cation des ressortissants fi scaux américains (dits 
« US Persons » au sens de la réglementation américaine susvisée). 

À ce titre, le Client s’engage à communiquer sous les meilleurs délais à la 
Banque tous documents, informations, attestations et/ou justifi catifs requis 
par elle pour établir ou justifi er, le cas échéant, son statut d’US Person, et à 
l’informer de tout changement de situation qui viendrait modifi er son statut au 
regard de la réglementation FATCA.

Dans le cas où le statut d’US Person est confi rmé, le client devra remettre à la 
Banque son Tax Identifi cation Number (TIN).»

Le Client est informé que la Banque doit communiquer annuellement à 
l’administration fi scale américaine et/ou à toute entité désignée par elle, les 
informations et données requises par la réglementation FATCA concernant les 
avoirs des US Persons identifi ées. 

Chapitre 26 – Protection des données à caractère 
personnel
Dans le cadre de la signature et de l’exécution de la Convention, et plus 
généralement de sa relation avec le Client, la Banque recueille et traite des 
données à caractère personnel concernant le Client et les personnes physiques 
intervenant dans le cadre de cette relation (mandataire, représentant légal, 
caution, etc.). 

Les informations expliquant pourquoi et comment ces données sont utilisées, 
combien de temps elles seront conservées ainsi que les droits dont les personnes 
concernées disposent sur leurs données, fi gurent dans la notice d’information 
de la Banque sur le traitement des données à caractère personnel. Cette notice 
est portée à la connaissance des personnes concernées lors de la première 
collecte de leurs données. Elles peuvent y accéder à tout moment, sur le site 
Internet de la Banque (https://www.bci.nc) (rubrique « docuthèque » située en 
bas de page du site) ; ou en obtenir un exemplaire auprès d’une Agence.

La Banque communiquera en temps utile les évolutions apportées à ces 
informations. 

Chapitre 27 – Loi applicable, tribunaux compétents
La Convention est conclue en langue française. Le Client accepte expressément 
l’usage de la langue française durant les relations précontractuelles et 
contractuelles. La Convention est soumise à la loi française applicable en 
Nouvelle-Calédonie et à la compétence des tribunaux de Nouméa.

Chapitre 28 – Engagements du Client
La Banque attire l’attention du Client (personne physique ou s’il s’agit d’une 
personne morale ses représentants légaux et/ou mandataires) sur le fait qu’il 
est de sa responsabilité exclusive de respecter les obligations légales qui lui 
sont applicables. La Banque ne peut en aucun cas se substituer à lui dans ce 
domaine.
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Le Client s’engage à respecter et se tenir informé par ses propres moyens 
de l’ensemble des règles de droit, législations ou réglementations applicables 
en Nouvelle-Calédonie, et impliquées en tout et partie par ses activités, la 
présente Convention ou les opérations et relations en découlant.

Par ailleurs, pendant toute la durée de la convention, le Client (ses représentants 
ou mandataires) s’engage(nt) envers la Banque :
•  à lui communiquer spontanément, dès leur établissement, les copies 

certifi ées conformes de ses comptes annuels, comptes de résultat, bilans 
et annexes, comptes prévisionnels, rapports du commissaire aux comptes et 
procès-verbaux d’assemblées s’il y a lieu ;

•  à la tenir informée sans délai de toute modifi cation survenue quant à la 
situation patrimoniale, économique ou fi nancière de lui-même ou de ses 
cautions et, plus généralement, de tout événement susceptible de modifi er 
notoirement la valeur de son patrimoine ou d’aggraver l’importance de son 
endettement ; 

•  à l’informer sans délai, par lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à Banque Calédonienne d’Investissement, Direction de l’Exploitation 
Commerciale, BP K5, 98849, Nouméa cedex, en cas de déclaration d’un 
patrimoine d’aff ectation en tant qu’entrepreneur individuel à responsabilité 
limitée, ainsi qu’en cas d’opposabilité de cette déclaration à la Banque en tant 
que créancier antérieur, et aussi en cas de renonciation audit patrimoine, 
cession, donation ou apport dudit patrimoine d’aff ectation, intervenant 
postérieurement à la signature de la présente Convention. Il devra alors 
fournir à l’Établissement tout justifi catif relatif à sa déclaration d’aff ectation 
et à son patrimoine d’aff ectation ;

•  lorsqu’il est entrepreneur individuel à responsabilité limitée, à dédier le 
compte courant objet de la présente convention à son activité professionnelle 
ayant fait l’objet d’une aff ectation de patrimoine ; 

•  à lui communiquer à première demande toute information, toute pièce ou 
tout document administratif, toute attestation ou tout justifi catif relatifs à son 
exploitation, à sa situation patrimoniale, économique ou fi nancière ou à sa 
situation vis-à-vis des administrations fi scales, sociales ou autres ;

•  à lui notifi er sans délai toute modifi cation de ses statuts, ainsi que l’attribution 
ou le retrait d’agrément par toutes autorités légales ou réglementaires.

En outre, le Client déclare et garantit que les documents remis à la Banque, 
de même que les informations et/ou attestations communiquées à la Banque 
lors de l’ouverture du compte et pendant toute la durée de la Convention, sont, 
à la date à laquelle ils ont été remis, exacts, réguliers et sincères. 

Le Client s’interdit de procéder à un nantissement de son compte courant sans 
l’accord préalable de la Banque.

Chapitre 29 – Garantie des dépôts – Information des 
déposants.
Les dépôts espèces recueillis par la Banque, les titres conservés par elle, 
certaines cautions qu’elle délivre au Client, sont couverts par des mécanismes 
de garanties gérés par le Fonds de garantie des dépôts et de Résolution dans 
les conditions et selon les modalités défi nies par l’article L 312-4 et les suivants 
du Code monétaire et fi nancier, et les textes d’application. Conformément à 
l’article L 312-15 du Code monétaire et fi nancier et à l’article 8 bis du règlement 
n° 99-05 du Comité de la règlementation bancaire et fi nancière, la Banque peut 
être amenée à transmettre, à la demande expresse du Fonds de Garantie des 
Dépôts et de Résolution, dans le cadre de la préparation ou de l’exécution de 
sa mission, des informations nominatives ou chiff rées concernant le Client.
Ces modalités font l’objet d’un dépliant que le Client peut demander auprès 
d’une agence de la Banque ou auprès du Fonds de Garantie des Dépôts et de 
Résolution - 65, rue de la Victoire - 75009 Paris (www.garantiedesdepots.fr) 
ou consulter sur le site Internet de la Banque ou du Fonds de Garantie des 
dépôts et de résolution.
Par ailleurs, le document ci-après présente une information sur la garantie 
des dépôts. Ce document fait partie des obligations d’information qui sont 
demandées aux établissements bancaires afi n de mieux informer les clients 
sur la protection de leurs comptes (Arrêté du 27 octobre 2015 relatif à 
l’information des déposants sur la garantie des dépôts).

INFORMATIONS GÉNÉRALES SUR LA PROTECTION DES DÉPÔTS

La protection des dépôts eff ectués auprès de la Banque 
Calédonienne d’Investissement est assurée par :

Fonds de garantie des dépôts et de résolution (FGDR)

Plafond de la protection La contrevaleur exprimée en francs CFP de 100 000 € (soit à la date du 31 octobre 2015 : 
11 933 174 francs CFP)*, par déposant et par établissement de crédit. (1)

Si vous avez plusieurs comptes 
dans le même établissement de crédit

Tous vos dépôts enregistrés sur vos comptes ouverts dans le même établissement 
de crédit entrant dans le champ de la garantie sont additionnés pour déterminer 
le montant éligible à la garantie ; le montant de l’indemnisation est plafonné 
à 11 933 174 francs CFP. (1)

Si vous détenez un compte joint avec une 
ou plusieurs autres personnes

Le plafond de 11 933 174 francs CFP s’applique à chaque déposant séparément. Le solde du 
compte joint est réparti entre ses co-titulaires ; la part de chacun est additionnée avec ses 
avoirs propres pour le calcul du plafond de garantie qui s’applique à lui. (2)

Autres cas particuliers Voir note (2)

Délai d’indemnisation en cas de défaillance 
de l’établissement de crédit

Sept jours ouvrables (3)

Monnaie de l’indemnisation Euros

Correspondant Fonds de garantie des dépôts et de résolution (FGDR)
65 rue de la Victoire - 75009 Paris
Tél. : 01 58 18 38 08
Courriel : contact@garantiedesdepots.fr

Pour en savoir plus Reportez-vous au site Internet du FGDR :
http//www.garantiedesdepots.fr

Accusé de réception par le déposant (5) Le             /            /           
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 INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

(1) Limite générale de la protection
Si un dépôt est indisponible parce qu’un établissement de crédit n’est 
pas en mesure d’honorer ses obligations fi nancières, les déposants sont 
indemnisés par un système de garantie des dépôts. L’indemnité est plafonnée 
à 11 933 174 francs CFP par personne et par établissement de crédit. Cela 
signifi e que tous les comptes créditeurs auprès d’un même établissement de 
crédit sont additionnés afi n de déterminer le montant éligible à la garantie (sous 
réserve de l’application des dispositions légales ou contractuelles relatives à 
la compensation avec ses comptes débiteurs). Le plafond d’indemnisation est 
appliqué à ce total. Les dépôts et les personnes éligibles à cette garantie sont 
mentionnés à l’article L312-4-1 du code monétaire et fi nancier applicable en 
Nouvelle-Calédonie (pour toute précision sur ce point, voir le site internet du 
Fonds de garantie des dépôts et de résolution).

Par exemple, si un client détient un compte d’épargne éligible (hors Livret A) 
dont le solde est de 10 000 000 francs CFP et un compte courant dont le solde 
est de 2 000 000 francs CFP, l’indemnisation sera plafonnée à 11 933 174 francs 
CFP.
Cette méthode s’applique également lorsqu’un établissement de crédit opère 
sous plusieurs marques commerciales. Cela signifi e que l’ensemble des 
dépôts d’une même personne acceptés sous ces marques commerciales 
bénéfi cie d’une indemnisation maximale de 11 933 174 francs CFP.

(2) Principaux cas particuliers
Les comptes joints sont répartis entre les co-titulaires à parts égales, sauf 
stipulation contractuelle prévoyant une autre clé de répartition. La part 
revenant à chacun est ajoutée à ses comptes ou dépôts propres et ce total 
bénéfi cie de la garantie jusqu’à 11 933 174 francs CFP.

Les comptes sur lesquels deux personnes au moins ont des droits en leur 
qualité d’indivisaire, d’associé d’une société, de membre d’une association 
ou de tout groupement similaire, non dotés de la personnalité morale, sont 
regroupés et traités comme ayant été eff ectués par un déposant unique 
distinct des indivisaires ou associés.

Les sommes inscrites sur les Livrets A sont garanties indépendamment du 
plafond cumulé de 11 933 174 francs CFP applicable aux autres comptes. 
Cette garantie porte sur les sommes déposées sur l’un de ces livrets pour un 
même titulaire ainsi que les intérêts aff érents à ces sommes dans la limite 
de 11 933 174 francs CFP (pour toute précision, voir le site internet du Fonds 
de garantie des dépôts et de résolution). Par exemple, si un client détient 
un Livret A dont le solde est de 3 500 000 francs CFP et un compte courant 
dont le solde est de 10 500 000 francs CFP, il sera indemnisé, d’une part à 
hauteur de 3 500 000 francs CFP pour son livret et, d’autre part, à hauteur de 
10 500 000 francs CFP pour son compte courant.

Certains dépôts à caractère exceptionnel (somme provenant d’une transaction 
immobilière réalisée sur un bien d’habitation appartenant au déposant ; somme 

constituant la réparation en capital d’un dommage subi par le déposant; somme 
constituant le versement en capital d’un avantage-retraite ou d’un héritage) 
bénéfi cient d’un rehaussement de la garantie au-delà de 11 933 174 francs 
CFP, pendant une durée limitée à la suite de leur encaissement (pour toute 
précision sur ce point, voir le site internet du Fonds de garantie des dépôts et 
de résolution).

(3) Indemnisation
Le Fonds de garantie des dépôts et de résolution met l’indemnisation à 
disposition des déposants et bénéfi ciaires de la garantie, pour les dépôts 
couverts par celle-ci, sept jours ouvrables à compter de la date à laquelle 
l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution fait le constat de l’indisponibilité 
des dépôts de l’établissement adhérent en application du premier alinéa du I 
de l’article L312-5 du code monétaire et fi nancier applicable à la Nouvelle-
Calédonie.

Ce délai concerne les indemnisations qui n’impliquent aucun traitement 
particulier ni aucun complément d’information nécessaire à la détermination 
du montant indemnisable ou à l’identifi cation du déposant. Si un traitement 
particulier ou un complément d’information sont nécessaires, le versement de 
l’indemnisation intervient aussitôt que possible.

La mise à disposition se fait, au choix du Fonds de garantie des dépôts et de 
résolution :
•  soit par l’envoi d’une lettre-chèque en recommandé avec avis de réception ;
•  soit par mise en ligne des informations nécessaires sur un espace internet 

sécurisé, ouvert spécialement à cet eff et par le fonds et accessible à 
partir de son site offi  ciel (cf. ci-après), afi n de permettre au bénéfi ciaire 
de faire connaitre le nouveau compte bancaire sur lequel il souhaite que 
l’indemnisation lui soit versée par virement.

(4) Autres informations importantes
Le principe général est que tous les clients, qu’ils soient des particuliers ou 
des entreprises, que leurs comptes soient ouverts à titre personnel ou à titre 
professionnel, sont couverts par le FGDR. Les exceptions applicables à certains 
dépôts ou à certains produits sont indiquées sur le site internet du FGDR.

Votre établissement de crédit vous informe sur demande si ses produits sont 
garantis ou non. Si un dépôt est garanti, l’établissement de crédit le confi rme 
également sur le relevé de compte envoyé périodiquement et au moins une 
fois par an.

(5) Accusé de réception
Lorsque ce formulaire est joint ou intégré aux conditions générales ou aux 
conditions particulières du projet de contrat ou convention, il est accusé 
réception à l’occasion de la signature de la convention. Il n’est pas accusé 
réception à l’occasion de l’envoi annuel du formulaire postérieurement à la 
conclusion du contrat ou de la convention.



Convention de compte courant - Personnes morales et entrepreneurs

Page 24  sur 32

Conditions générales - Version juin 2025

ANNEXE 1  HEURES LIMITES DE RÉCEPTION D’UN ORDRE DE PAIEMENT  VERSION JUIN 2025

TYPE D’OPÉRATION CANAL/SUPPORT HEURES LIMITES DE RÉCEPTION

VIREMENT jusqu’à

Virement local ou SEPA-COM-Pacifi que (1) 
•  En faveur d’un autre compte BCI d’un même 

titulaire 
•  En faveur d’un compte de tiers ouvert à la BCI ou 

dans une autre banque (avec RIB ou BIC/IBAN)

Virement international
•  En euro hors France métropolitaine et DOM/TOM
•  En devises autres que l’euro

•  Sur liste papier
•  Par Internet : abonnement bcinet.nc
•  Par télétransmission
•  Sur support magnétique
•  Au guichet de votre banque
•  Sur Libre-service bancaire (LSB)

•  Par Internet : abonnement bcinet.nc
•  Par télétransmission
•  Au guichet de votre banque

12 h 00
17 h 00
17 h 00
12 h 00
Horaire ouverture agence
16 h 30

15 h 00
14 h 00
14 h 00

PRÉLÈVEMENT

Prélèvement local COPS 
ou SEPA-COM-Pacifi que

•  Sur liste papier
•  Par Internet : abonnement bcinet.nc
•  Par télétransmission
•  Sur support magnétique
•  Au guichet de votre banque

12 h 00
17 h 00
17 h 00
12 h 00
Horaire ouverture agence

PAPIER COMMERCIAL

Eff ets remis à l’escompte ou à l’encaissement •  Au guichet de votre banque Horaire ouverture agence

LOI DAILLY

Loi Dailly •  Au guichet de votre banque Horaire ouverture agence

DÉPÔT ESPÈCES

Dépôt espèces •  Au guichet de votre banque
•  Sur automate dépôt d’espèces
•  Par sacoche

Horaire ouverture agence
Horaire ouverture agence
13 h 00

REMISE DE CHÈQUES

Remise de chèques •  Au guichet de votre banque
•  Sur les automates de remise de chèques (ARC)
•  Par sacoche

Horaire ouverture agence
Horaire ouverture agence
13 h 00

(1) Pour les ordres permanents, la date limite est la veille ouvrée de la première exécution avant 17 h.
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 ANNEXE 2  NOTICE D’INFORMATION SUR LE 
 TRAITEMENT DES DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 
 SEPTEMBRE 2024
La Banque Calédonienne d’Investissement s’engage à ce que les traitements 
de données à caractère personnel qu’elle met en œuvre soient conformes à la 
loi Informatique et Libertés applicable en Nouvelle-Calédonie et aux principes 
du Règlement général sur la protection des données reconnus comme 
applicable en Nouvelle-Calédonie.

La présente Notice vise à vous fournir des informations détaillées sur la 
manière par laquelle la Banque Calédonienne d’Investissement, agissant en 
qualité de responsable de traitement, protège vos données personnelles.

Elle explique de quelle manière vos données sont obtenues, pourquoi elles 
sont traitées, avec qui elles sont susceptibles d’être partagées, les mesures 
mises en œuvre pour assurer leur confi dentialité et leur sécurité et rappelle 
les droits dont vous disposez et comment les exercer.

1. Quelques défi nitions
Lorsque les termes suivants sont utilisés, ils signifi ent :
•  « Banque » : la Banque Calédonienne d’Investissement,
•  « Vous » : vous-même ou toute personne physique intervenant dans notre 

relation (votre représentant légal, votre mandataire, un contact...),
•  « Données à caractère personnel » ou « données personnelles », ou 

« données » : il peut s’agir de diff érentes catégories de données selon 
le besoin. À titre d’exemple :

•  des informations sur votre identité et/ou de contact telles que nom, prénom, 
date de naissance, adresse postale et électronique, numéro de téléphone, 
numéros des documents d’identité, âge, spécimen de signature,

•  des informations relatives à vos situations familiale, professionnelle 
et fi scale,

•  des informations bancaires et fi nancières liées à vos opérations, y compris 
vos connaissances en matière de produits d’investissement,

•  des informations d’identifi cation et d’authentifi cation liées à vos services 
de banque en ligne et à vos opérations de paiement,

•  des images de vidéosurveillance dans nos locaux, de géolocalisation pour 
localiser l’agence la plus proche, 

•  des données de santé pour la conclusion d’un contrat d’assurance-vie 
ou santé.

2. À qui s’adresse cette notice ?
Cette Notice vous est destinée en tant que personne physique concernée 
par un traitement de données à caractère personnel mis en œuvre par votre 
Banque, que vous agissiez en tant que particulier à titre privé ou dans le cadre 
d’une activité professionnelle. Elle vous concerne notamment si vous êtes :
•  un client de la Banque,
•  un client potentiel ou un prospect de la Banque,
•  une personne physique intervenant à titre quelconque dans le cadre d’une 

relation établie avec un client de la Banque, personne physique ou morale, 
par exemple : un mandataire ou un signataire autorisé, un représentant légal, 
une caution, un contact désigné, un adhérent, un préposé ou un bénéfi ciaire 
eff ectif, un héritier ou un bénéfi ciaire d’un contrat d’assurance sur la vie.

3. Qui recueille vos données à caractère personnel ?
Nous
Vous utilisez les services de la Banque quotidiennement et vous nous 
connaissez bien. Nous vous accompagnons par l’intermédiaire de notre 
réseau d’agences, de nos collaborateurs, des services à distance mis à 
votre disposition, et le cas échéant par l’intermédiaire de nos mandataires 
et distributeurs. Pivot de cette relation bancaire, nous sommes chargés de 
la collecte et du traitement des données à caractère personnel liées à cette 
relation principale. Nous intervenons à ce titre en qualité de RESPONSABLE 
DE TRAITEMENT.

Les sociétés du groupe BRED et nos autres partenaires
Pour rendre ces services et vous off rir une gamme de produits variés destinés 
à répondre à vos besoins, nous ne sommes pas seuls. Nous faisons partie 

d’un groupe plus large de sociétés, le Groupe BRED, dont nous sommes une 
participation, et nouons des partenariats avec des entreprises.

Toutes ces sociétés contribuent aux services qui vous sont fournis ou qui sont 
distribués par notre intermédiaire et veillent au respect des mêmes principes. 
Pour ce faire, elles sont susceptibles d’avoir communication de vos données à 
caractère personnel.

Par exemple : 
Vous pouvez être amenés à souscrire par notre intermédiaire des produits ou 
services que nous commercialisons, mais qui émanent d’une autre société.
Dans ce cas, vous établissez une relation contractuelle directe avec le partenaire 
concerné. Selon le produit ou le service souscrit, nous interviendrons soit en 
qualité de distributeur (le contrat sera établi et souscrit par notre intermédiaire 
en notre qualité de représentant du partenaire), soit en qualité d’indicateur ou 
d’apporteur (vous souscrirez le contrat directement avec le partenaire avec 
lequel nous vous aurons mis en contact).

Dans ces situations, vos données à caractère personnel seront collectées et 
traitées par nos soins en tant que distributeur ou apporteur et le partenaire, 
chacun pour ce qui le concerne et chacun pour les fi nalités spécifi ques liées 
aux produits et services souscrits.

Nos autres partenaires
Les informations applicables à la protection des données à caractère 
personnel relatives à un produit souscrit auprès d’un partenaire vous sont 
communiquées par ce dernier, en qualité de RESPONSABLE DE TRAITEMENT 
pour la collecte et le traitement qu’il met en œuvre pour son propre compte.

4. Comment obtenons-nous les données personnelles 
vous concernant ?
Au cours de notre relation bancaire, nous allons recueillir et traiter des 
données à caractère personnel vous concernant. Ces données peuvent varier 
en fonction de la nature du produit ou du service souscrit.

LES DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL ET INFORMATIONS 
QUE VOUS NOUS COMMUNIQUEZ
Lors d’une entrée en relation, puis lors de la souscription de tout nouveau 
produit ou service (compte, crédit, épargne, assurance...), nous collectons 
directement auprès de vous les données nécessaires à cette opération.

Ces données sont nécessaires :
•  pour nous permettre de remplir nos obligations légales et règlementaires telles 

que l’obligation de connaitre notre client, nos obligations fi scales ou relatives 
à la lutte contre le blanchiment d’argent et le fi nancement du terrorisme,

•  pour vous connaitre, vous conseiller et vous proposer l’off re de produits et 
services répondant à vos besoins,

•  pour la souscription et la gestion de vos produits ou services .

Certaines données peuvent également être collectées :
•  lors de votre participation à des jeux que nous organisons,
•  lorsque vous procédez à des simulations sur nos sites Internet, demandez 

des renseignements ou sollicitez un contact.

LES DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL PROVENANT DE TIERS 
OU D’AUTRES SERVICES
Les données à caractère personnel peuvent également provenir :
•  de tiers fournisseurs, sous-traitants comme les réseaux Carte Bancaire, 

Visa, Mastercard,
•  des partenaires de la Banque, et notamment d’un intermédiaire en opération 

de banque et en services de paiement (courtier, mandataire exclusif ou non 
exclusif, mandataire d’intermédiaire), d’un indicateur d’aff aires,

•  d’autres produits ou services fournis par des tiers, auxquels vous avez 
souscrit,

•  de fi chiers que la Banque doit consulter pour fournir certains services, dans 
des conditions règlementaires déterminées, comme le Fichier national des 
Incidents de remboursement des Crédits aux Particuliers (FICP) tenu par la 
Banque de France, ou le Fichier Central des Chèques (FCC),

•  des autres personnes intervenant dans le cadre de notre relation (vos 
mandataires, contacts désignés, préposés, bénéfi ciaires eff ectifs, membres 
de votre famille, représentants légaux...). 
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La BCI n’achète pas de jeu de donnée auprès de courtiers spécialisé en 
marketing ou courtiers en donnée à caractère personnel. 

LES DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL PUBLIQUES
Nous pouvons être amenés à collecter des données à caractère publiques 
vous concernant. 

Les données à caractère personnel publiques sont les informations ou données 
personnelles produites ou reçues par une autorité administrative dans le cadre 
de sa mission de service public, publiées par une autorité administrative ou 
communicables à toute personne en faisant la demande.

Nous pouvons utiliser les informations ou données à caractère personnel 
publiques quand cela est autorisé par les textes législatifs ou règlementaires 
et dans le respect des règles spécifi ques de communication et de réutilisation 
précisées par lesdits textes.

EXCLUSION DES CATÉGORIES PARTICULIÈRES DE DONNÉES 
À CARACTÈRE PERSONNEL
Les catégories particulières de données à caractère personnel sont les 
données qui révèlent l’origine raciale ou ethnique, les opinions politiques, 
les convictions religieuses ou philosophiques ou l’appartenance syndicale, 
les données génétiques, les données biométriques aux fi ns d’identifi er une 
personne physique de manière unique, les données personnelles concernant 
la santé ou les données personnelles concernant la vie sexuelle ou l’orientation 
sexuelle d’une personne physique.

Par principe, nous ne collectons ni ne traitons aucune de ces catégories de 
données à caractère personnel particulières.

Certaines situations spécifi ques peuvent néanmoins exister, notamment :
•  Pour la mise en place d’un système d’authentifi cation forte vous permettant 

d’accéder à vos services bancaires en ligne, pour eff ectuer un paiement, 
ou pour signer électroniquement, en ayant recours à des dispositifs de 
reconnaissance biométrique (reconnaissance vocale, reconnaissance faciale, 
empreintes digitales...). L’utilisation de ces données permet notamment de 
prévenir la fraude et l’usurpation de votre identité par un tiers. Ces dispositifs 
de reconnaissance biométrique sont alternatifs à d’autres mécanismes de 
contrôle et font l’objet de mesures de sécurité spécifi ques pour garantir la 
sécurité et la confi dentialité des données à caractère personnel, 

•  Lors de la souscription d’un contrat d’assurance de personne, tel qu’une 
assurance emprunteur. Dans ce cas, l’assureur pourrait avoir besoin 
d’éléments relatifs à votre état de santé pour vous accorder ses garanties 
et fi xer d’éventuelles exclusions. Vous nous remettrez ces informations sous 
plis scellés afi n que nous les transmettions à l’assureur. En aucun cas, la BCI 
ne traitera ces données de nature médicale. 

•  Pour identifi er le statut civil coutumier de nos clients afi n de permettre 
l’eff ectivité de leurs droits. 

En tout état de cause, si nous devons procéder à un traitement de ces 
catégories particulières de données à caractère personnel, celui-ci se ferait 
conformément à la législation ou la règlementation applicable qui prévoit dans 
certains cas le recueil préalable de votre consentement explicite. 

5. Qui accède à vos données?
Nous
En tant qu’établissement bancaire, nous sommes tenus au secret profession-
nel et ne pouvons partager vos données que dans des conditions strictes 
prévues par la loi ou avec votre consentement.

Ce même principe de secret et de confi dentialité s’applique à l’ensemble 
des intervenants impliqués, qu’il s’agisse de nos collaborateurs, de nos 
prestataires, de nos partenaires et de leurs propres collaborateurs.

Les sociétés du groupe BRED et nos autres partenaires
Au sein du Groupe BRED, nous pouvons être amenés à communiquer vos 
données à caractère personnel, à toute entité du Groupe afi n de pouvoir vous 
présenter des produits ou services gérés par ces entités ou pour l’étude ou 
l’élaboration de tous types de contrats ou d’opérations vous concernant. 

Avec des tiers, nous pouvons partager vos données dans les cas suivants :
•  avec les entreprises qui assurent ou garantissent vos crédits,

•  avec les établissements habilités à fournir des services de paiement, 
ainsi qu’avec la Banque de France, les schémas de carte de paiement 
dont les marques fi gurent sur votre carte (exemple Visa, Mastercard), les 
commerçants ou prestataires de services accepteurs de carte bancaire, pour 
les fi nalités liées aux cartes bancaires et instruments de paiement,

•  avec des prestataires de service d’initiation de paiement ou de service 
d’information sur les comptes de paiement, auxquels vous avez donné 
l’autorisation d’initier des opérations de paiement à partir de vos comptes de 
paiement gérés chez nous, ou l’autorisation d’accéder aux informations de 
ces comptes, dans les conditions prévues par loi,

•  avec des entreprises de recouvrement intervenant pour notre compte,
•  avec certaines professions réglementées, telles que les avocats, huissiers, 

notaires ou cabinets d’audit,
•  avec des tiers (prestataires, sous-traitants...) en vue de leur confi er des 

fonctions opérationnelles (par exemple : l’alerte sur le solde de votre 
compte, le recours à des solutions de paiement mobile, la gestion des cartes 
bancaires, ou la fabrication de chéquiers),

•  avec des entreprises tierces en cas de cession de créances ou d’opération 
de titrisation,

•  avec les partenaires de la Banque, pour vous permettre de bénéfi cier des 
avantages d’un partenariat auquel vous auriez préalablement décidé 
d’adhérer, et ce, dans le cadre exclusif des accords de partenariat,

•  dans le cadre des jeux-concours, avec les huissiers de justice en charge du 
suivi et de la gestion du jeu,

•  avec nos intermédiaires en opération de banque et en services de paiement,
•  aux sous-traitants et prestataires pour les seuls besoins des prestations à 

réaliser pour notre compte et notamment la fourniture des services ou des 
produits bancaires et fi nanciers ou la réalisation d’enquêtes ou de statistiques

•  le cas échéant, avec le Médiateur de notre établissement dans le cadre de 
votre demande de médiation.

Tiers autorisés
Nous devons également partager vos données lorsque le secret professionnel est 
levé par la loi et notamment à l’égard de l’administration fi scale et des douanes, de 
la Banque de France (Fichier Central des Chèques, Fichier National des Incidents 
de Remboursement de Crédit aux Particuliers, par exemple), de l’Autorité de 
contrôle prudentiel et de résolution, des commissions d’enquête parlementaires. 
Le secret est en outre levé à l’égard des informations requises pour l’application 
des conventions conclues par la Nouvelle-Calédonie organisant un échange 
automatique d’informations à des fi ns fi scales (article Lp. 920.9 du Code des 
impôts de la Nouvelle-Calédonie). Le secret ne peut être opposé à l’autorité 
judiciaire agissant dans le cadre d’une procédure pénale, ainsi que dans le cadre 
d’une procédure civile lorsqu’un texte spécifi que le prévoit expressément.

6. Pourquoi traitons-nous vos données à caractère 
personnel ?
Dans le cadre de notre relation bancaire, nous utilisons tout ou partie des 
données à caractère personnel vous concernant, pour les fi nalités décrites 
ci-dessous et sur la base des fondements suivants :

EXÉCUTER LE CONTRAT RELATIF AUX PRODUITS ET SERVICES QUE 
VOUS AVEZ SOUSCRITS OU QUE VOUS SOUHAITEZ SOUSCRIRE
Nous traitons avant tout vos données à caractère personnel en vue de fournir 
les produits et services que vous souscrivez, ou que vous souhaitez souscrire.
Le traitement est mis en œuvre, car il est nécessaire à l’exécution du contrat, 
ou à l’exécution de mesures précontractuelles prises à votre demande en tant 
que client, dans le cadre d’une relation déjà établie, ou en tant que prospect 
si aucune relation d’aff aires n’a encore été établie (mesures précontractuelles 
telles que la délivrance d’un conseil, d’une simulation).

Le traitement mis en œuvre dans le cadre de la gestion de notre relation 
concerne notamment :
•  la tenue de vos comptes bancaires et la réalisation des opérations, la gestion 

de vos produits bancaires et d’épargne, la fabrication de vos instruments 
de paiement tels que votre carte bancaire ainsi que la gestion de leur 
fonctionnement et la sécurité des opérations de paiement. Préalablement à 
l’autorisation d’une opération de paiement, nous pouvons mettre en œuvre 
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une prise de décision automatisée reposant notamment sur l’analyse des 
informations de l’instrument de paiement, du contexte de l’opération, du 
solde du compte sur lequel fonctionne l’instrument de paiement et des 
plafonds d’utilisation de celui-ci. Cette prise de décision automatisée aboutit 
à l’autorisation ou au refus de l’opération de paiement, 

•  la gestion de votre service de banque en ligne et des diff érents services mis à 
votre disposition dans ce cadre. Ceux-ci incluent notamment des traitements 
liés à la restitution de vos opérations et de vos documents bancaires ou 
d’assurance sous une forme dématérialisée, des fonctionnalités d’agrégation 
de comptes y compris de comptes détenus auprès d’un autre établissement 
lorsque vous y consentez, des fonctionnalités de gestion budgétaire incluant 
la catégorisation de vos dépenses et revenus, des simulateurs sur les 
produits et services de votre Banque, des outils d’accompagnement ou d’aide 
à la décision faisant appel à un traitement automatisé, des formulaires de 
contacts pouvant faire appel à un traitement automatisé pour identifi er/
catégoriser et répondre à votre demande, des espaces d’échanges sécurisés 
de documents dématérialisés avec votre Banque, des fonctionnalités liées 
à la souscription de produits et services et à la signature électronique de 
vos documents, des fonctionnalités de type « selfcare » vous permettant de 
réaliser directement certaines opérations de gestion, un service de coff re-fort 
numérique lorsque vous y souscrivez... Ces services et fonctionnalités font 
l’objet d’évolutions constantes pour vous proposer une expérience optimale,

•  l’analyse de vos demandes de fi nancement ou de crédit (comportant un 
score d’octroi d’aide à la prise de décision), la gestion de vos crédits et de vos 
fi nancements locatifs, la délivrance ou l’obtention de garanties, la délivrance 
ou l’obtention de caution, 

•  la passation, la gestion et l’exécution de contrats d’assurance, ainsi que la 
gestion des fl ux fi nanciers associés,

•  la prévention des impayés, le recouvrement et la gestion du contentieux 
(amiable, surendettement et contentieux judiciaire),

•  la gestion des réclamations, la gestion des successions.

Sans ces traitements, nous ne serions pas en mesure de conclure ou 
d’exécuter le contrat.

RÉPONDRE À NOS OBLIGATIONS LÉGALES ET RÈGLEMENTAIRES
Notre activité intervient dans un environnement règlementaire très encadré, qu’il 
s’agisse de la réalisation d’opérations de banque ou d’opérations connexes, de 
la distribution de produits d’assurance ou d’autres opérations d’intermédiation.

Pour répondre à ces obligations légales, nous mettons en œuvre des 
traitements de données à caractère personnel.

En conséquence, nous pouvons être amenés à demander des informations précises 
concernant certaines opérations si la législation ou la règlementation nous l’impose.

Échange automatique d’information en matière fi scale 
Nous sommes tenus d’identifi er, à des fi ns fi scales, la résidence du titulaire 
de compte et de remplir les obligations déclaratives annuelles à l’égard de 
l’administration fi scale calédonienne relatives aux comptes déclarables des 
personnes non résidentes fi scales en Nouvelle-Calédonie (y compris les 
personnes américaines déterminées, au sens de la loi FATCA).

L’administration fi scale calédonienne procède à la transmission de ces 
informations à l’administration fi scale du pays de résidence fi scale du titulaire 
du compte déclarable si la règlementation concernant l’échange automatique 
d’informations l’exige.

Lutte contre le blanchiment d’argent et le fi nancement 
du terrorisme
Nous sommes tenus de procéder à l’identifi cation de nos clients et, le cas 
échéant, des bénéfi ciaires eff ectifs des opérations et à une obligation de 
vigilance constante à l’égard de notre clientèle pendant toute la durée de la 
relation d’aff aires (montant et nature des opérations, provenance et destination 
des fonds, suivi de la situation professionnelle, économique et fi nancière du 
client...). Les informations que vous nous communiquez à ce titre doivent donc 
être régulièrement actualisées.

À ce titre, nous sommes tenus d’appliquer des mesures de vigilance particu-
lières à l’égard des Personnes politiquement exposées (PPE) défi nies par le 
Code monétaire et fi nancier.

Nous sommes aussi tenus de déclarer aux autorités compétentes certaines 
opérations en particulier :
•  les sommes inscrites dans nos livres et les opérations portant sur des 

sommes qui pourraient provenir d’une infraction passible d’une peine 
privative de liberté ou qui pourraient participer au fi nancement du terrorisme 
ou à une opération de blanchiment de fraude fi scale,

•  les opérations pour lesquelles l’identité du donneur d’ordre ou du bénéfi ciaire 
eff ectif de l’opération demeure douteuse malgré les diligences eff ectuées au 
titre de l’obligation de vérifi cation d’identité qui incombent à la Banque.

Prévention, recherche et détection de fraude en matière 
de paiements et d’accès à distance de vos comptes de 
paiement
Nous sommes tenus de mettre en œuvre des mesures de sécurité impliquant 
le traitement de certaines de vos données à caractère personnel dans le cadre 
de nos procédures d’authentifi cation et en vue de protéger l’intégrité et la 
confi dentialité de vos données.

Renseignements nécessaires pour la tenue de fi chiers 
règlementaires
Nous communiquons les données à caractère personnel nécessaires dans 
le cadre de la tenue des fi chiers règlementaires suivants, que nous pouvons 
également être amenés à consulter :
•  FCC. Le Fichier Central des Chèques recense les données à caractère 

personnel obligatoirement fournies par les Banques relatives à l’identité des 
personnes ayant émis un chèque sans provision et à l’identité des personnes 
auxquelles s’applique une interdiction pour une autre raison (par exemple 
certains cotitulaires d’un compte joint).

•  Fichier central des retraits des cartes bancaires CB. Ce fi chier géré par 
la Banque de France recense les décisions de retrait de carte CB lorsqu’un 
incident de paiement résultant directement de l’usage de la carte CB n’a pas 
été régularisé.

•  FICOBA. Le Fichier des comptes bancaires. Les banques ont l’obligation lors 
de l’ouverture pour un client d’un compte bancaire ou assimilé de déclarer 
un certain nombre d’informations à la Direction Générale des Finances 
Publiques en charge du fi chier FICOBA (FIchier des COmptes BAncaires) et 
de l’informer d’éventuelles modifi cations ou clôture du compte, et ce pendant 
une durée de 10 ans après la fermeture du compte.

•  FICP. Le Fichier national des Incidents de Crédit aux Particuliers. Les banques 
ont l’obligation de déclarer au Fichier national des incidents de crédit les 
incidents caractérisés liés aux crédits accordés aux personnes physiques 
pour des besoins non professionnels. Elles ont également l’obligation de 
consulter ce fi chier dans certains cas (octroi d’un crédit, d’une autorisation 
de découvert remboursable dans un délai supérieur à un mois, reconduction 
annuelle d’un contrat de crédit renouvelable). Il peut également être consulté 
à l’occasion de l’attribution de moyens de paiement, ou lors de l’attribution ou 
du renouvèlement d’une carte de paiement.

Nos partenaires assureurs ont des obligations similaires, notamment pour 
les déclarations auprès de FICOVIE (FIchier des COntrats de capitalisation et 
d’assurance-VIE).

Autres obligations règlementaires
Clients en situation de fragilité fi nancière. Nous avons pour obligation 
d’identifi er les situations eff ectives de clients en situation de fragilité fi nancière 
ou les clients bénéfi ciant d’un « droit au compte » afi n de prendre contact 
avec eux et de leur proposer des off res spécifi ques adaptées. Nous devons 
également anticiper des situations dans lesquelles les Clients peuvent 
potentiellement rencontrer des diffi  cultés afi n de prendre des mesures 
appropriées et personnalisées en réponse à ces diffi  cultés.

Les comptes en déshérence. La règlementation impose que les banques 
recensent chaque année les comptes inactifs ouverts dans leurs livres. 
À cette fi n, nous devons annuellement consulter pour les comptes inactifs 
le Répertoire National d’Identifi cation des Personnes Physiques (RNIPP) afi n 
de rechercher l’éventuel décès du (des) client(s) concerné(s). Des obligations 
similaires s’appliquent aux coff res-forts inactifs et, pour les assureurs, aux 
contrats d’assurance-vie.
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Les réponses aux demandes d’exercice des droits au titre de la règlementation 
relative à la protection des données à caractère personnel. L’exercice de vos 
droits, mentionnés à l’article 12 du présent document, nécessite de traiter des 
données à caractère personnel vous concernant à des fi ns d’identifi cation, de 
gestion de vos demandes et de conservation de la preuve.

Notre activité en tant qu’entreprise (comptabilité générale, facturation, 
gestion du bilan, reporting, audit, etc.) nous impose de traiter un volume 
important de données à caractère personnel de nos clients.

RÉPONDRE À NOS INTÉRÊTS LÉGITIMES
Nous pouvons invoquer un « intérêt légitime » à traiter vos données, en 
particulier lorsque nous nous trouvons face à des situations pouvant présenter 
des risques pour notre activité, notamment :
•  prévenir la fraude notamment sur le crédit et les opérations de paiement et 

gérer les éventuels recours en justice, 
•  lutter contre la criminalité fi nancière tant à l’égard du secteur fi nancier qu’à 

l’égard de nos clients et collaborateurs, 
•  prévenir et gérer les incivilités à l’égard de nos collaborateurs,
•  assurer la sécurité de nos réseaux et des informations, de nos guichets 

automatiques bancaires, surveiller l’accès à nos locaux notamment par un 
dispositif de vidéosurveillance.

Cet intérêt légitime peut être lié à l’analyse de notre risque en matière 
d’engagements, notamment lors de l’évaluation des risques liés aux demandes de 
crédit et tout au long de la relation contractuelle. Les traitements automatisés mis 
en œuvre dans ce cadre incluent, in fi ne, une intervention humaine et aboutissent 
à une décision d’octroi ou de refus de crédit. Vous avez le droit de présenter vos 
observations et de contester la décision prise à l’issue de ce processus.

Notre intérêt légitime peut également être lié à la gestion :
•  d’études statistiques et enquêtes de satisfaction, 

•  de notre relation client (amélioration de la connaissance client, amélioration 
de nos produits et services, veille, conception, développement et suivi de 
l’activité commerciale), 

•  de la prospection, du profi lage et de la segmentation marketing incluant le 
cas échéant la combinaison de données à des fi ns d’analyse 

•  de nos activités de communication.

Ces traitements sont mis en œuvre en prenant en compte vos intérêts et 
droits fondamentaux. À ce titre, ils s’accompagnent de mesures et garanties 
permettant d’assurer l’équilibre entre la protection de vos intérêts et droits et 
la poursuite de nos intérêts légitimes.

METTRE EN ŒUVRE CERTAINS TRAITEMENTS 
AVEC VOTRE CONSENTEMENT
Dans certains cas, vous serez informé et sollicité préalablement à la mise 
en œuvre du traitement de données pour exprimer votre consentement, de 
manière spécifi que, au regard de la fi nalité qui vous sera indiquée. Le traitement 
de vos données ne pourra pas être réalisé sans votre consentement.

7. Combien de temps sont conservées vos données ?
Une fois les fi nalités de traitement des données atteintes, et en tenant compte 
des éventuelles obligations légales ou règlementaires imposant de conserver 
certaines données, nous procédons à la suppression ou à l’anonymisation de 
vos données. La durée de conservation est variable et dépend de la nature des 
données et des fi nalités poursuivies.

Les données sont généralement conservées pendant le temps nécessaire 
à l’exécution du contrat et jusqu’à l’expiration des délais légaux applicables. 
Lorsqu’une donnée à caractère personnel est collectée pour plusieurs fi nalités, 
elle est conservée jusqu’à épuisement du délai de conservation ou d’archivage 
le plus long. 

TYPE DE TRAITEMENT DURÉE DE CONSERVATION POINT DE DÉPART CONSERVATION

Documents comptables et pièces justifi catives 
(relevés de compte...)

10 ans À compter de la clôture de l’exercice comptable concerné

Gestion des comptes clients 5 ans À compter de clôture du compte

Gestion de la relation client 5 ans À compter de la cessation de la relation

Gestion des produits d’épargne 5 ans À compter de la fi n du contrat

Gestion des crédits 5 ans À compter du remboursement intégral du crédit

Lutte contre le blanchiment et le fi nancement du terrorisme De 3 à 5 ans À compter de l’exécution de l’opération

Lutte contre la fraude 
Prévention et détection des délits et des crimes

De 3 à 5 ans À compter du jour de l’infraction. Lorsqu’une procédure 
judiciaire est engagée, les données sont conservées jusqu’au 
terme de cette procédure et à l’expiration des délais de 
prescription applicables.

Prospection commerciale, à l’issue d’une relation 
contractuelle préalablement établie 

1 an À compter de la fi n de notre relation ou du dernier contact 
entrant de votre part

Prospection commerciale à destination d’un prospect non-
client

1 an À compter de la collecte ou du dernier contact entrant 
émanant du prospect

Demande d’informations sur un produit ou service bancaire, 
ou demande de simulation en vue de la souscription sur un 
produit ou service bancaire

6 mois À compter de la demande d’information simple ou de la 
simulation

Traitement d’analyse de risques sur une demande de crédit, 
sans souscription eff ective du crédit

3 ans Lorsque la demande a été instruite et a généré l’émission 
d’une off re de crédit, fi nalement non acceptée

Cookies, traceurs 13 mois maximum À compter de la date de dépôt du traceur

Journaux de connexion aux applications et site web De 3 à 12 mois À compter de l’utilisation de l’application

Enregistrement des conversations téléphoniques 3 mois À compter de l’enregistrement

Enregistrement des conversations téléphoniques à titre de 
preuve au sens de la règlementation AMF

7 ans À compter de l’enregistrement

Prévention et détection des infractions pénales pour préparer 
et/ou exercer une action en justice

De 5 ans à 20 ans selon la 
nature de l’infraction

À compter de la constatation de l’infraction
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Certains délais peuvent être plus longs dans certaines situations spécifi ques, 
lorsque la règlementation l’exige, ou pour la défense d’un droit ou d’un intérêt, 
par exemple :
•  pour la gestion des comptes en déshérence et les données liées à la 

recherche des personnes concernées : 30 ans,
•  pour respecter des dispositions fi scales (relatives à l’épargne règlementée 

notamment) : 6 ans. 

Lorsqu’une donnée à caractère personnel est collectée pour plusieurs fi nalités, 
elle est conservée jusqu’à épuisement du délai de conservation ou d’archivage 
le plus long.

8. Comment assurons-nous la sécurité 
et la confi dentialité de vos données ?
Le respect de la vie privée et du secret bancaire, de la sécurité et à la 
confi dentialité des données et particulièrement des données personnelles 
confi ées par nos clients est notre priorité.

Nous prenons, au regard de la nature des données à caractère personnel et 
des risques présentés par le traitement, les mesures de sécurité physiques, 
techniques et organisationnelles nécessaires pour préserver la sécurité 
de vos données, et, notamment, empêcher qu’elles ne soient déformées, 
endommagées, ou que des tiers non autorisés y aient accès ou prévenir toute 
utilisation impropre.

Ainsi, nous mettons en œuvre les mesures de sécurité physiques, techniques, 
organisationnelles conformes à l’état de l’art et nécessaires pour :
•  préserver la sécurité des données à caractère personnel de nos clients 

contre tout accès non autorisé, modifi cation, déformation, divulgation, ou 
destruction des données à caractère personnel que nous détenons,

•  protéger nos activités.

Nous diligentons régulièrement des audits internes afi n de nous assurer de la 
sécurité des données à caractère personnel et de nous prémunir contre tout 
accès non autorisé à nos systèmes.

Néanmoins, la sécurité et la confi dentialité des données à caractère personnel 
reposent sur les bonnes pratiques de chacun. Ainsi, vous êtes invité à vous 
montrer vigilant.

Dans le souci de protéger la confi dentialité de vos données à caractère 
personnel, nous vous invitons, en particulier dans des règles d’usage 
d’Internet, à prendre toutes les dispositions utiles notamment en eff açant, dès 
la fi n de votre consultation, les traces de navigation et en interdisant l’accès aux 
tiers non autorisés dans l’hypothèse où vous téléchargeriez ces données vers 
un logiciel de gestion. Nous vous invitons à consulter les conseils de sécurité 
mis à votre disposition, notamment via notre site Internet.

Conformément à nos engagements, nous choisissons nos sous-traitants et 
prestataires avec soin et leur imposons :
•  un niveau de protection des données à caractère personnel équivalent au nôtre,
•  un accès et une utilisation des données à caractère personnel ou des 

informations strictement nécessaires pour les services qu’ils doivent fournir,
•  un respect strict de la législation et de la règlementation applicables en 

matière de confi dentialité, de secret bancaire, et de données personnelles,
•  la mise en œuvre de toutes les mesures adéquates pour assurer la protection 

des données à caractère personnel qu’ils peuvent être amenés à traiter,
•  la défi nition des mesures techniques et organisationnelles nécessaires pour 

assurer la sécurité des données.

9. Où sont stockées vos données ?
Les données à caractère personnel et les informations relatives à nos Clients 
sont stockées dans nos systèmes d’information ou dans celui de nos sous-
traitants ou prestataires.

Nous nous engageons à choisir des sous-traitants et prestataires répondant 
aux critères de qualité et de sécurité. Ceux-ci doivent présenter des garanties 
suffi  santes, notamment en termes de connaissances spécialisées, de 
fi abilité et de ressources, pour la mise en œuvre de mesures techniques et 
organisationnelles y compris en matière de sécurité des traitements.

À ce titre, nous imposons à nos sous-traitants et à nos prestataires des règles 
de confi dentialité au moins équivalentes aux nôtres.

Par principe, nous privilégions les solutions techniques et le stockage des 
données à caractère personnel dans des centres d’hébergement situés au 
sein de l’Union européenne. Si tel n’est pas le cas, nous prenons les mesures 
nécessaires pour nous assurer que les sous-traitants et prestataires off rent les 
mesures de sécurité et de protection adéquates telles que décrites ci-après.

VOS DONNÉES SONT-ELLES COMMUNIQUÉES OU ACCESSIBLES 
DEPUIS UN PAYS HORS UNION EUROPÉENNE ?
Vos données à caractère personnel transmises conformément aux fi nalités 
convenues peuvent, à l’occasion de diverses opérations, faire l’objet d’un 
transfert dans un pays de l’Union européenne ou hors Union européenne.

Dans le cadre éventuel d’un transfert vers un pays hors Union européenne, des 
règles assurant la protection et la sécurité de ces informations ont été mises 
en place : soit la Commission européenne a adopté une décision d’adéquation 
qui reconnait à la règlementation locale en matière de protection des données 
personnelles un niveau de protection équivalent à celui de l’Union Européenne, 
soit des garanties appropriées sont mises en place telles que des clauses 
contractuelles types approuvées par la Commission européenne.

À titre d’exemple, certaines données à caractère personnel peuvent être 
amenées à être hébergées aux États-Unis lorsque la Banque exécute certaines 
opérations telles que les virements par l’intermédiaire du réseau sécurisé de la 
Société de télécommunications interbancaires mondiales (SWIFT).

En cas de paiement ou transfert de fonds hors Union Européenne, certaines 
données à caractère personnel doivent être communiquées à la banque du 
bénéfi ciaire même si elle est située dans un pays hors Union européenne 
dont la règlementation n’off re pas un niveau de protection équivalent, car ce 
transfert de données est nécessaire à l’exécution du contrat.

Ces données à caractère personnel peuvent être communiquées, à leur 
requête, aux organismes offi  ciels et aux autorités administratives ou judiciaires 
habilités, ou à des tiers habilités.

Dans tous les cas, nous prenons les mesures nécessaires et adéquates pour 
assurer le secret bancaire et la sécurité des données à caractère personnel.

10. Nos actions de protection
Nous pouvons être amenés à vous contacter afi n de vous proposer de 
nouveaux produits et des services qui paraissent correspondre à vos besoins 
ou désirs ou répondants à de nouveaux usages.

Vous pouvez vous opposer à tout moment et sans frais aux traitements initiés 
à des fi ns de prospection 

PROSPECTION COMMERCIALE PAR TÉLÉPHONE, COURRIER 
ÉLECTRONIQUE ET AUTOMATE D’APPEL
Personnes physiques n’agissant pas à des fi ns profes-
sionnelles 
Nous pouvons vous prospecter par courrier électronique, automate d’appel 
ou SMS lorsque vous avez donné votre accord au moment de la collecte de 
votre adresse électronique ou de vos coordonnées personnelles, ou lorsque 
vous êtes déjà client et que la prospection concerne des produits ou services 
analogues à ceux déjà souscrits. Chaque courrier électronique de prospection 
commerciale contient un lien permettant de vous désinscrire.

Personnes physiques agissant à titre professionnel 
Votre adresse électronique peut être utilisée afi n de vous adresser de la 
prospection commerciale par courrier électronique pour des objets en relation 
avec votre profession. Vous pouvez à tout moment faire valoir votre droit 
d’opposition à la prospection commerciale.

Les adresses professionnelles génériques attribuées à une personne 
morale (société) ne sont pas soumises aux principes du consentement, de 
l’information préalable et ne bénéfi cient pas du droit d’opposition.

Les messages et notifi cations liés à la gestion administrative d’un produit ou 
service préalablement souscrit (alertes, notifi cations de mise à disposition 
d’un document dématérialisé sur votre espace de banque à distance...) ne 
relèvent pas de la prospection commerciale. Dans ce cas, le paramétrage des 
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messages et notifi cations peut être réalisé dans le cadre du service souscrit, 
étant entendu que certaines de ces notifi cations peuvent relever d’obligations 
règlementaires et présenter un caractère impératif.

11. Nos actions de profi lage
Le profi lage consiste à utiliser des données à caractère personnel pour évaluer 
certains aspects de la personne concernée, analyser ou prédire ses intérêts, 
son comportement ou d’autres attributs.

Dans le cadre de notre relation, nous pouvons être amenés à mettre en œuvre 
deux catégories de profi lage :
•  des profi lages marketing qui ne produisent pas d’eff ets juridiques à votre 

égard comme par exemple une segmentation marketing afi n de vous 
suggérer des services et des produits innovants susceptibles de correspondre 
à vos attentes/besoins, des off res complémentaires ou promotionnelles en 
ciblant au mieux vos besoins,

•  des profi lages susceptibles de produire des eff ets juridiques à votre égard et 
aboutissant à une décision comme par exemple un score d’octroi de crédit.

Concernant le profi lage marketing, nous utilisons des techniques pour opérer 
des segmentations et des sélections marketing qui ne produisent pas d’eff ets 
juridiques.

À ce titre, les données personnelles que nous collectons nous aident également 
à personnaliser et à améliorer continuellement la relation bancaire et la relation 
commerciale afi n de vous proposer les off res de produits et services les plus 
adaptés à vos besoins. Dans ce cadre, nous pouvons être amenés à utiliser 
diff érentes techniques de profi lage, telles que le recours à des algorithmes.

Nous pouvons également être amenés à agréger et à anonymiser ces données 
afi n d’établir des rapports et modèles marketing.

Quand nous avons recours à de telles techniques, nous prenons les mesures 
nécessaires pour écarter les risques d’erreurs et d’atteintes aux droits et 
libertés fondamentaux des personnes.

Dans l’hypothèse où un profi lage a des conséquences juridiques à votre égard, 
comme par exemple en cas d’utilisation d’un traitement d’évaluation des 
risques en vue de l’octroi d’un crédit (scoring), les résultats de l’utilisation de 
ces techniques ne seront qu’une aide à la décision de la Banque :
•  une intervention humaine de la Banque est toujours prévue dans le processus 

de décision,
•  et vous avez le droit de nous présenter vos observations ou d’obtenir une 

explication quant à la décision prise à l’issue de ce type d’évaluation, et de 
contester la décision.

12. Mise en œuvre de traitements particuliers reposant 
sur une technologie spécifi que

VIDÉOPROTECTION ET VIDÉOSURVEILLANCE
Dans le cadre de la mise en œuvre des mesures de sécurité de nos agences, 
de nos locaux et de nos guichets automatiques bancaires, nous utilisons des 
systèmes de vidéoprotection dans le respect des règles prévues par le Code 
de la sécurité intérieure applicable en Nouvelle-Calédonie, et notamment des 
autorisations délivrées par le Haut-Commissariat de la Nouvelle-Calédonie, 
ou des règlementations relatives à la protection des données personnelles.

Vous êtes informé que ces images font l’objet d’un enregistrement et d’une 
conservation et qu’elles peuvent mener à l’identifi cation des personnes fi lmées 
soit par les systèmes mis en œuvre soit par les agents ayant accès aux images.

Des panneaux dans les lieux fi lmés vous indiquent l’existence de ce type de 
dispositif, l’identité du responsable et les modalités d’exercice de vos droits 
d’accès aux enregistrements visuels vous concernant.

Les images sont conservées pendant une durée d’un mois, sauf en cas de 
procédure pénale. Si une telle procédure est engagée, les images sont alors 
extraites du dispositif (après consignation de cette opération dans un recueil 
spécifi que) et conservées pendant la durée de la procédure.

COOKIES ET AUTRES TRACEURS
On entend par cookies ou autres traceurs, les traceurs déposés et lus par 
exemple lors de la consultation d’un site Internet, de la lecture d’un courrier 

électronique, de l’installation ou de l’utilisation d’un logiciel ou d’une application 
mobile, et ce, quel que soit le type de terminal utilisé.

Vous êtes informé que lors de vos visites sur l’un de nos sites, des cookies et 
des traceurs peuvent être installés sur votre équipement terminal. Vous pouvez 
consulter, sur le site concerné, la politique de cookies mise en œuvre. Lorsque 
cela est nécessaire, nous recueillons votre consentement préalablement à 
l’installation sur votre équipement terminal de tels traceurs, mais également 
lorsque nous accédons à des données stockées sur votre équipement. 
La durée de vie de ces traceurs est de 13 mois maximum.

ENREGISTREMENT TÉLÉPHONIQUE
Les conversations téléphoniques entre vous et nos services peuvent faire 
l’objet d’enregistrements téléphoniques à des fi ns de formation, d’évaluation 
ou d’amélioration de la qualité des produits et des services ou de preuve 
d’opération passée à distance.

Préalablement à un enregistrement, nous vous en informons et vous avez le 
droit de vous y opposer. Toutefois, en cas de refus, il ne sera peut-être pas 
possible d’exécuter votre demande d’opération faute de pouvoir en conserver 
la preuve. 

Les supports d’enregistrement ou leur reproduction seront conservés pendant 
des durées proportionnées à la fi nalité de l’enregistrement en cause.

13. Vos droits
Dans les limites et conditions autorisées par la règlementation en vigueur, 
vous pouvez :
•  accéder à vos données à caractère personnel,
•  faire rectifi er, mettre à jour et eff acer vos données à caractère personnel, 

étant précisé que l’eff acement ne peut intervenir que lorsque :
•  les données à caractère personnel ne sont plus nécessaires au regard des 
fi nalités pour lesquelles elles ont été collectées ou traitées d’une autre manière,

•  vous avez retiré votre consentement sur lequel le traitement était fondé et il 
n’existe pas d’autre fondement juridique le justifi ant,

•  vous vous êtes opposé au traitement de vos données et qu’il n’existe pas de 
motif légitime impérieux pour le poursuivre,

•  les données à caractère personnel ont fait l’objet d’un traitement illicite,
•  les données à caractère personnel doivent être eff acées pour respecter une 

obligation légale qui est prévue par le droit auquel la Banque est soumise,
•  vous opposer au traitement de vos données à caractère personnel pour des 

raisons tenant à votre situation particulière et qu’il n’existe pas de motif 
légitime impérieux de le poursuivre,

•  vous opposer au traitement de vos données à caractère personnel à des fi ns 
de prospection commerciale, y compris au profi lage lié à cette prospection,

•  recevoir les données à caractère personnel vous concernant et que vous 
nous avez fournies, pour les traitements automatisés reposant sur votre 
consentement ou sur l’exécution d’un contrat, et demander la portabilité de 
ces données auprès d’un tiers,

•  demander une limitation des traitements de données à caractère personnel 
que nous opérons vous concernant lorsque :

•  vous contestez l’exactitude des données à caractère personnel, et ce pendant 
une durée permettant au responsable du traitement de vérifi er l’exactitude 
des données à caractère personnel,

•  vous vous opposez à l’eff acement des données vous concernant alors que le 
traitement est illicite,

•  nous n’avons plus besoin des données, mais celles-ci vous sont encore 
nécessaires pour la constatation, l’exercice ou la défense de droits en justice,

•  vous vous êtes opposé au traitement de vos données, pendant la vérifi cation 
portant sur le point de savoir si les motifs légitimes poursuivis par la Banque 
prévalent sur les vôtres,

•  lorsque le traitement est fondé sur votre consentement, vous pouvez retirer 
ce consentement à tout moment,

•  introduire une réclamation auprès d’une autorité de contrôle. En France, 
l’autorité de contrôle est la CNIL - 3 place de Fontenoy - TSA 80715 - 
75334 PARIS CEDEX 07 www.cnil.fr.

En outre, vous avez la possibilité de nous communiquer des directives relatives 
à la conservation, à l’eff acement et à la communication de vos données après 
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votre décès, lesquelles directives peuvent être enregistrées également auprès 
« d’un tiers de confi ance numérique certifi é ». Ces directives peuvent désigner 
une personne chargée de leur exécution. 

Ces droits ne peuvent cependant avoir pour eff et de contrevenir aux droits des 
héritiers ou permettre la communication d’informations auxquelles seuls ces 
derniers peuvent légitimement avoir accès.

14. Comment exercer vos droits ?
Si vous souhaitez en savoir plus sur les dispositions de cette notice d’infor-
mation, ou contacter notre Délégué à la Protection des Données (Data 
Protection Offi  cer, DPO), vous pouvez nous écrire à l’adresse suivante : Banque 
Calédonienne d’Investissement. À l’attention du DPO, 54 avenue de la 
Victoire, BP K5, 98849 Nouméa Cedex ou nous envoyer un courriel à 
DPO@bci.nc.

Vous pouvez exercer vos droits à cette même adresse.

Pour l’exercice de vos droits par courrier, vous devez impérativement justifi er 
de votre identité en indiquant clairement vos noms et prénoms, l’adresse 
à laquelle vous souhaitez que la réponse vous soit envoyée, signer votre 
demande. Nous vous conseillons de joindre la photocopie d’un document 
d’identité afi n de faciliter la prise en compte de votre demande.

Vous pouvez également eff ectuer une demande par l’intermédiaire de votre 
espace sécurisé de banque en ligne (sous réserve de déploiement de cette 
fonctionnalité).

L’exercice de vos droits d’accès, de rectifi cation, d’opposition, d’eff acement, 
de votre droit à la limitation du traitement ou à la portabilité des données à 
caractère personnel s’eff ectue sans frais.

Au titre de l’exercice du droit d’accès, nous vous fournirons une copie 
des données à caractère personnel faisant l’objet d’un traitement. En cas 
de demandes manifestement infondées ou excessives, notamment en 
raison de leur caractère répétitif, nous pourrons exiger le paiement de frais 

raisonnables tenant compte des couts administratifs supportés pour fournir 
ces informations, procéder aux communications ou prendre les mesures 
demandées, ou refuser de répondre à votre demande.

DROITS D’ACCÈS SPÉCIFIQUES
Pour les fi chiers FICP, FCC et FNCI 
Vous pouvez accéder aux informations vous concernant inscrites sur les fi chiers 
suivants : FICP (Fichier des Incidents Caractérisés de Paiement), FCC (Fichier 
Central des Chèques) ou FNCI (Fichier National des Chèques Irréguliers), en 
vous présentant, muni d’une pièce d’identité et après avoir pris rendez-vous, 
dans une des implantations de la Banque de France, ou par courrier auprès de 
la succursale Banque de France la plus proche de votre domicile ou en ligne 
sur www.accueil.banque-France.fr

Pour le fi chier FICOBA 
Le droit d’accès aux données d’identifi cation (nom, prénom, adresse) s’exerce 
par la personne titulaire du compte auprès :
•  de l’agence locale de l’Institut implantée dans le territoire sur lequel la 

personne exerçant ce droit d’accès a élu domicile (agence IEOM NC) ; 
•  ou auprès du siège social de l’Institut, Division Observatoire des 

Entreprises, des Établissements de Crédit et des Activités Grand Public, 
sise au 164 rue de Rivoli 75001 PARIS.

Ce droit d’accès s’exerce soit par courrier postal, soit en se rendant au guichet 
de l’agence locale concernée, accompagné de la photocopie d’un document 
d’identité portant la signature de la personne exerçant le droit d’accès.

Pour les traitements mis en œuvre en application des articles L. 561-5 à 
L. 561-23 du Code monétaire et fi nancier ayant pour fi nalité la lutte contre 
le blanchiment de capitaux et le fi nancement du terrorisme : Le droit d’accès 
indirect s’exerce auprès de la CNIL (L. 561-45 du Code monétaire et fi nancier).

Cette notice d’information est susceptible d’être modifi ée. La dernière version 
en vigueur est consultable à l’adresse suivante : https://www.bci.nc.
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